
Étaient présents : 
Luc RÉMOND - Anne GÉRIN - Jérôme GUSSY (arrivée 19h44)-  Christine CARRARA -  Olivier GOY -   Nadine BENVENUTO -  Anne
PLATEL - Jean-Claude DELESTRE - Charly PETRE - Jean-Claude CANOSSINI - Louise CHOUVELLON - Marc DESCOURS - Jean-
Louis SOUBEYROUX - Monique DEVEAUX - Nadia MAURICE - Danièle MAGNIN - Dominique LAFFARGUE - Angélique ALO-JAY -
Sandrine CARBONARI -  Pascal  JAUBERT -  Olivier  ALTHUSER -  Lucas LACOSTE -  Damien PUYGRENIER -  Cécile  FROLET -
Guillaume BRAS

Avaient donné procuration pour voter : 
Cyril BRUYERE donne pouvoir à Marc DESCOURS - Fabienne SENTIS donne pouvoir à Damien PUYGRENIER - Laurent GODARD
donne pouvoir à Cécile FROLET

Étaient absents     : 
Nadège DENIS

N° Objet de la délibération Rapporteur Vote

9575 Direction générale – Extension de la gendarmerie L. Rémond Adoptée à l’unanimité
Pour : 27
Opposition  :
Abstention :

9576 Direction générale – Motion relative aux mesures d’économies annoncées par
l’État susceptibles d’affecter les finances locales à l’initiative de l’Associaiton les
petites villes de France

A. Gérin Adoptée à l’unanimité
Pour : 27
Opposition  :
Abstention :

9577 Ressources humaines – Modification du tableau des effectifs A. Gérin Adoptée à l’unanimité
Pour : 27
Opposition  :
Abstention :@voreppe
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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS
(art-L 2121-25 du Code général des collectivités territoriales

CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MAI 2024 à 19h00



9578 Ressources humaines – Bilan annuel de l’obligation d’emploi des travailleurs 
handicapés

A. Gérin Prend acte

9579 Ressources humaines – Complément indemnitaire annuel (CIA) -  Composante 
« Renfort temporaire »

A. Gérin Adoptée
Pour : 20
Opposition  :
Abstention : 8

9580 Ressources humaines – Convention de mise à disposition pour formation 
d’agents communaux sapeurs pompiers volontaires entre la Ville de Voreppe et 
le SDIS de l’Isère

A. Gérin Adoptée à l’unanimité
Pour : 28
Opposition  :
Abstention :

9581 Espace public – Plan pluriannuel d’investissement (PPI) Voirie – Ville prudente
– engagement de l’opération et de demande de subvention

C. Pètre Adoptée
Pour : 20
Opposition  : 5
Abstention : 3

9582 Espace public - Plan pluriannuel d’investissement (PPI) Ouvrages d’arts – Plan 
local de déplacement (PLD) – Passerelle de Roize bas - Engagement de 
l’opération et de demande de subvention

C. Pètre Adoptée à l’unanimité
Pour : 28
Opposition  :
Abstention :

9583 Espace public – Restructuration urbaine du quartier de Bourg-Vieux 2ème 
tranche – Demande de subvention complémentaire à la Communauté 
d’agglomération du Pays voironnais

C. Pètre Adoptée à l’unanimité
Pour :  28
Opposition  :
Abstention :

9584 Foncier – Opération d’aménagement structurante « Chapays – Champ de la 
Cour » - Ilot Sud – Avenant n°2 à la promesse unilatérale de vente 
Commune/Safilaf

A. Platel Adoptée 
Pour : 20
Opposition  : 7
Abstention : 1

9585 Foncier – Restructuration chemin des Buis – Désaffectation – Déclassement – 
Cession foncier communal à la Communauté d’agglomération du Pays 
voironnais

A. Platel Adoptée à l’unanimité
Pour : 28
Opposition  :
Abstention :

9586 Education – Délégation de service public (DSP) pour la gestion des accueils de 
loisirs périscolaires et extrascolaires de la Commune de Voreppe – Approbation 
de l’avenant n°4 au Traité de concession

J. Gussy
S. Carbonari

Adoptée à l’unanimité
Pour : 28
Opposition  :
Abstention :



9587 Education – Modification des tarifs de la pause méridienne à compter de la
rentrée de septembre 2024 et  adhésion aux dispositifs  « cantine à 1 € » et
« bonus AGAlim »

Vote en 2 temps
=> Augmentation des tarifs aux familles   ………………………………………….
=> Adhésion au dispositif « cantine à 1 € » à « bonus EGALim »   ……………..

J. Gussy

…………………….
…………………….

Adoptée

Pour : 23 // Opposition  :5
Pour 27 // Abstention : 1

9588 Education – Règlement intérieur de la restauration scolaire 2024-2025 S. Carbonari Adoptée à l’unanimité
Pour : 28
Opposition  :
Abstention :

9589 Culture – Tarifs école de musique municipale de Voreppe A. Gérin Adoptée
Pour : 23
Opposition  : 5
Abstention :

9590 Sport – Subvention de soutien au Club sportif Voreppe Football (CSV) JC Delestre Adoptée à l’unanimité
Pour : 28
Opposition  :
Abstention :

9591 Associations – Soutien aux associations – Attribution de subventions au titre de
l’année 2024

A. Gérin Adoptée à l’unanimité
Pour : 28
Opposition  :
Abstention :

9592 Sport – Mise en place d’un règlement intérieur et d’une convention concertant la
publicité dans les équipements sportifs

JC Delestre Adoptée 
Pour : 23
Opposition  : 
Abstention : 5

9593 Petite  enfance  –  Barèmes  et  tarifs  pour  l’année  2024  de  l’Etablissement
d’accueil du jeune enfant (EAJE)

N. Benvenuto Adoptée à l’unanimité
Pour : 28
Opposition  :
Abstention :

Décisions administratives
2024-0003 Convention  d’occupation  précaire  du  domaine  privé  de  la  

Commune

L. Rémond



2024-0004 Contrat  de  maintenance  des  logiciels  de  la  société  LOGITUD  
concernant  COMEDEC, SIECLE et  AVENIR.  Commence le 1er 
janvier 2024 pour une durée de 1 an, recondction tacite, 2 fois  
maximum

Commande publique
Bilan des marchés et avenants du 1er trimestre 2024

L. Rémond

Le Maire,
Luc Rémond































 
 
 

 
 

 
 

Convention de disponibilité 
Employeur public - SDIS de l’Isère 

 
Interventions, formations, réunions d’instances et de groupement 

des sapeurs-pompiers volontaires (SPV) sur leur temps de travail. 

 
 
 
Entre les soussignés 
 
 
 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------- 

Ci-dessus, indiquer le nom et l’adresse de l’employeur 
 

Dénommé ci-après l'employeur 
 
Représenté par 
 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------- 

Ci-dessus, indiquer le nom du représentant de l’employeur 
 

d’une part, 
 

et 
 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Isère 
(SDIS de l’Isère) 
État-major  
24 rue René Camphin CS 60068 
38602 Fontaine Cedex 
 
Représenté par 
 
Madame Anne GÉRIN, Présidente du Conseil d’Administration du SDIS de l’Isère, 
 

d’autre part, 
 

  

Monsieur Luc RÉMOND, Maire de Voreppe

Mairie de Voreppe, 1 Place Charles de Gaulle, 38341 Voreppe cedex
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Vu le code de la sécurité intérieure et plus précisément les livres VII, parties législative et réglementaire, 
relatifs à la sécurité civile ; 
 
Vu la loi n°91-1389 modifiée du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers 
volontaires en cas d’accident survenu ou de maladie contractée en service ; 
 
Vu la loi n°96-370 modifiée du 03 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les corps de 
sapeurs-pompiers ; 
 
Vu la loi n°2011-851 du 20 juillet 2011 relative à l'engagement des sapeurs-pompiers volontaires et à 
son cadre juridique ; 
 
Vu la loi n°2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et 
valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels ; 
 
Vu le décret n°2022-1116 du 4 août 2022 fixant les conditions d’attribution du label « employeur parte-
naire des sapeurs-pompiers » ; 
 
Vu la loi n°2023-580 (Article 52) du 10 juillet 2023 visant à renforcer la prévention et la lutte contre 
le risque incendie ; 
 
Vu le décret n°2023-543 du 30 juin 2023 modifiant diverses dispositions relatives aux sapeurs-pompiers. 
 
 
 

Préambule 

 

Les sapeurs-pompiers volontaires (SPV) constituent un élément clé du maillage territorial 

permettant d’assurer des secours en tout point du territoire à tout moment.  

 

La pérennisation du volontariat chez les sapeurs-pompiers est devenue un enjeu majeur de 

société notamment dans les territoires ruraux pour conforter l’engagement des sapeurs-pom-

piers volontaires. 

 

Une des pistes pour concilier l’activité professionnelle des SPV avec leur activité de SPV con-

siste à la mise en œuvre d’une convention avec l’employeur.  

 

Les salariés de ces établissements participent, par leur engagement citoyen de sapeur-pom-

pier volontaire, à la continuité de la réponse opérationnelle des services d’incendie et de 

secours, notamment pendant les heures de travail et apportent au sein de leur entreprise des 

compétences « sapeurs-pompiers » pertinentes pour la prévention des risques ou l’accom-

plissement des gestes de secours. 
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TITRE I : OBJET DE LA CONVENTION 
 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de la disponibilité 

opérationnelle, de la disponibilité pour la formation et de la disponibilité pour la participation 

aux réunions d’instances et de groupement du sapeur-pompier volontaire pendant son temps 

de travail. 

 

Elle s'applique à l’activité opérationnelle liée à la notion d'urgence, aux actions de formation, 

qui ouvrent droit à autorisation d'absence du SPV pendant son temps de travail. 

 

Cette convention veille notamment à s’assurer de la compatibilité de cette disponibilité avec 

les nécessités du fonctionnement de l’entreprise. 

 

La présente convention sera portée à la connaissance du SPV concerné qui devra se 

conformer à ses dispositions. 

 

La liste des SPV bénéficiaires de la présente convention est indiquée en annexe. 
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TITRE II : MOTIFS D’ABSENCE 
 
Article 1 : Dispositions d'ordre général relatives à l'absence du SPV 
 
La durée de l’autorisation d’absence accordée au SPV s’entend depuis le début de l'absence 

au travail jusqu’à son retour sur le lieu de travail ou jusqu’à la fin de la plage horaire qui lui 

est applicable. 

 
Article 2 : Absence(s) autorisée(s) 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Ci-dessus, indiquer le nom de l’employeur 

autorise son agent SPV à s'absenter, sur son temps de travail ou télétravail le cas échéant, 

pour les motifs ci-dessous. 

Ci-dessous, cocher le(s) motif(s) d’absence autorisé(s). 

☐ Missions opérationnelles courantes 

L’agent SPV est autorisé à s’absenter de son travail pour partir en intervention : secours 

d'urgence aux personnes victimes d'accidents, de sinistres ou de catastrophes, 

évacuation, protection des personnes, des biens et de l'environnement en cas de péril. 

cf. Article 3. Organisation des absences du SPV pour missions opérationnelles 

☐ Départs en renforts extra-départementaux 

L’agent SPV est autorisé à s’absenter de son travail pour partir en colonne de renfort à 

l’extérieur du département (Feux de forêts, inondations, etc.). 

☐ Retard à l’embauche 

L’agent SPV est autorisé à arriver en retard à son travail, de manière exceptionnelle, à 

la suite d‘une opération de secours. Il mettra tout en œuvre pour informer son supérieur 

professionnel dans les plus brefs délais, par les moyens les plus adaptés. 

 Cette absence ne donne lieu à aucune compensation financière. 

☐ Actions de formation 

L’agent SPV est autorisé à s’absenter de son travail pour participer à un stage 

cf. Article 4. Organisation des absences pour actions de formation du SPV 

 Convocation obligatoire par le Centre de Formation Départemental. 

 Si le SPV est formateur, il ne peut prétendre à une autorisation d’absence pour 
dispenser des formations. 

☐ Participation à des réunions d’instance ou de groupement 

L’agent SPV est autorisé à s’absenter de son travail pour participer : 

- aux réunions d’instances dont il est membre ou/et ; 
- aux réunions d’encadrement aux niveaux départemental ou de groupement 

organisées par le Sdis s’il exerce des responsabilités au sein de la caserne. 

 Fournir obligatoirement à gvol.sec@sdis38.fr la convocation visée par l’employeur. 

 
L’employeur fixe à ____ jours par an le nombre minimum d’autorisations d’absence 

Ci-dessus, indiquer le nombre de jours d’absence autorisées par an. 

 8 jours par an permettent de bénéficier du label Employeur partenaire des sapeurs-pompiers. 
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Article 3 : Organisation des absences du SPV pour missions opérationnelles. 
 
 

3.1 Programmation de la disponibilité du SPV 
 

Une entente préalable entre le chef de caserne et l’employeur constitue la règle afin 

d’identifier les impératifs et les exigences de ce dernier. En tout état de cause, la 

programmation de la disponibilité des SPV, réalisée par le chef de caserne, tient compte de 

ces exigences afin de ne pas désorganiser le fonctionnement de l'entreprise. 

Si l'employeur en fait la demande, son agent SPV peut lui communiquer cette programmation 

dans le mois qui précède. 

 
 

3.2 Signalement de la disponibilité du SPV dans le système d'alerte 
 

Le SPV signale sa disponibilité dans le système d'alerte en accord avec son employeur. 

 
 
3.3 Modalités d’attribution des autorisations d’absence 
 

Lors d'une alerte pour mission opérationnelle, l’agent SPV informe son supérieur hiérarchique, 

en respectant les procédures internes fixées, et s'assure que l'autorisation d'absence est 

effectivement délivrée. 

Les autorisations d'absence pour l'exercice des missions opérationnelles peuvent être 

refusées lorsque les nécessités de fonctionnement la collectivité l’imposent. 

 

 

Article 4 : Organisation des absences pour actions de formation du SPV 
 

4.1 Modalités d’organisation de la formation 
 

Dès réception de sa convocation (généralement 2 mois avant la formation), l’agent SPV la 

communique sans délai à son employeur. Ce dernier organise alors la disponibilité de son 

agent et lui délivre l'autorisation d'absence correspondante. Un refus peut lui être opposé en 

fonction des nécessités de fonctionnement de la collectivité. Ce refus est alors notifié à ce 

dernier. 

 
4.2 Annulation d'un stage de formation 
 

Toute annulation de stage est signalée rapidement au SPV concerné. Il lui incombe alors d’en 

informer son employeur dans les plus brefs délais. 

 
4.3 Prise en charge des frais de formation 
 

Les frais de formation, de restauration et d’hébergement du SPV convoqué sont pris en 

charge par le SDIS de l'Isère. Les frais de déplacement ne sont pris en charge ni par 

l'employeur, ni par le SDIS. 
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Article 5 : Droits et Obligations de l’agent sapeur-pompier volontaire 
 
 

5.1 Position du SPV pendant les missions opérationnelles, la formation et la 
participation aux réunions d’instances et de groupement 
 

Le temps passé par le SPV hors de son lieu de travail, pendant ses heures de travail, pour 

participer à des missions opérationnelles, à actions de formation ou à des réunions 

d’instances ou de groupement est assimilé à une durée de travail effectif chez son employeur 

pour la détermination de la durée des congés, des droits aux prestations sociales et des droits 

qu'il tire de son ancienneté. 

Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée à l'encontre de l’agent SPV en raison 

d’une absence autorisée pour mission opérationnelle ou pour formation. 

 
 
5.2 Droit aux indemnités du SPV 
 

Conformément aux dispositions du décret n° 2012-492 du 16 avril 2012, le SPV bénéficie 

d'indemnités dont le montant horaire est fixé annuellement par arrêté ministériel. 

 
 
5.3 Protection sociale des SPV 
 

Pendant la durée de sa mission opérationnelle, de sa formation ou de sa réunion d’instances 

ou de groupement, le SPV est pris en charge par le SDIS de l'Isère. 

 
 

5.4 Accident survenu ou maladie contractée en service 
 

Les dispositions suivantes sont applicables quelle que soit la cause de l’accident survenu dans 

le temps et le lieu du service, dans l’exercice ou à l’occasion de l’activité du sapeur-pompier 

volontaire ou d’une activité qui en constitue le prolongement normal, en l’absence de faute 

personnelle ou de toute autre circonstance particulière détachant l’accident du service. 

 

L’article 19 de la loi n°91-1389 du 31 décembre 1991 modifiée précise que les sapeurs-

pompiers volontaires qui sont fonctionnaires, titulaires ou stagiaires, ou militaires bénéficient, 

en cas d’accident survenu ou de maladie contractée en service ou à l’occasion du service, du 

régime d’indemnisation fixé par les dispositions statutaires qui les régissent. 

Les intéressés peuvent toutefois demander, dans un délai déterminé à compter de la date de 

l’accident ou de la première constatation médicale de la maladie, le bénéfice du régime 

d’indemnisation institué par la présente loi s’ils y ont intérêt. 

 
5.5 Arrêt de travail 

 
Le sapeur-pompier volontaire placé en arrêt maladie ou victime d’un accident de travail au 

titre de son activité professionnelle doit déclarer sa situation au SDIS de l’Isère. 
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5.6. Don de jours 
 

L’article 36 de la loi « dite Matras » du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle 

de sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers 

professionnels prévoit qu’un salarié peut, sur sa demande et en accord avec son employeur, 

renoncer anonymement et sans contrepartie à tout ou partie de ses jours de repos non pris, 

qu’ils aient été affectés ou non sur un compte épargne-temps, au bénéfice d’un autre salarié 

relevant du même employeur ayant souscrit un engagement de sapeur-pompier volontaire, 

pour lui permettre de participer aux missions ou activités du service d’incendie et de secours. 

 

 
Article 6 : Dispositions financières 
 
 
Lorsqu’il maintient la rémunération de son agent SPV durant son absence, l’employeur peut, 

s’il le souhaite, bénéficier de la compensation financière ci-après. 

 
 

6.1. Subrogation 
 
L’employeur peut demander à être subrogé dans le droit du SPV à percevoir les indemnités 

qui lui sont dues. Dans ce cas, les heures passées en intervention ou en formation sont 

remboursées selon le barème en vigueur (taux de l'indemnité horaire correspondant au grade 

détenu par le SPV). 

Les indemnités perçues à ce titre ne sont assujetties à aucun impôt, ni soumises aux 

prélèvements prévus par la législation sociale. 

 
 

6.2. Pièces à fournir 
 

Pour bénéficier de ces compensations financières, l’employeur s’engage à : 

 

- communiquer le numéro de Siret, 

 
- fournir un RIB. 

 

 

Attention 

Sans réception de ces éléments, le SDIS de l’Isère est dans l'impossibilité de rembourser 

l'employeur des absences de son (ses) agent(s) SPV. 
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6.3 Dispositions financières retenues par l’employeur 
 
 

L'employeur détermine les modalités de l'exécution financière de la convention. 

 
Ci-dessous, cocher la(les) disposition(s) financière(s) retenue(s). 

 
 

 
1) Pendant l’absence de son agent SPV, l’employeur :  

☐ Maintient sa rémunération 

☐ Ne maintient pas sa rémunération 

Ci-dessus, cocher la disposition retenue 

 
 
 

 
2) En cas de maintien de rémunération : 

☐ L’employeur demande à percevoir l’indemnité en lieu et place du SPV 

       (Principe de subrogation) 

☐ L’employeur ne demande pas à percevoir l’indemnité en lieu et place du SPV 

Ci-dessus, cocher la (les) disposition(s) retenue(s). 

 
Dans le dernier cas, l’employeur peut demander que le SPV perçoive 

         son indemnité.     ☐ Oui       ☐ Non 

 
 

 
3) En cas de maintien de rémunération et non-subrogation, 

l’employeur est éligible aux dispositions du mécénat (cf. Article 2, page 9). 

 
☐ L’employeur active les dispositions du mécénat 

☐ L’employeur n’active pas les dispositions du mécénat. 

Ci-dessus, cocher la disposition retenue. 
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TITRE III : AVANTAGES ACCORDÉS A L'EMPLOYEUR 
 
 
Article 1 : Réduction des primes d’assurance incendie 

 
Une convention nationale conclue entre l'Etat, les organisations représentatives des 

employeurs et les organisations représentatives des entreprises d'assurances détermine les 

conditions de réduction des primes d'assurances incendie dues par les employeurs de salariés 

ayant la qualité de SPV. 

A défaut d'accord sur cette convention, la réduction est égale à la part de salariés SPV dans 

l'effectif total des salariés de la collectivité, dans la limite d'un maximum de 10 % de la prime. 
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TITRE IV : VIE DE LA CONVENTION 
 
 
Article 1 : Durée et modification de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée d'un an, renouvelable par tacite 

reconduction, sauf dénonciation expresse formulée, 2 mois avant le renouvellement, par 

lettre recommandée par l’une ou l’autre des parties. Elle peut être modifiée d'un commun 

accord par avenant, à la demande de l'une ou l'autre des parties. 

 

Article 2 : Dialogue entre le SDIS de l’Isère et l'employeur 
 

L'employeur et le SDIS de l’Isère s'engagent mutuellement à signaler tout évènement (départ, 

fin d'engagement, etc.) ayant un impact sur la convention. Ainsi, la liste des SPV bénéficiaires 

des dispositions de la présente convention, qui figure en annexe, est actualisée en tant que 

de besoin. 

 

Article 3 : Traitement des absences de l’agent SPV (Téléservice) 

 
Les absences de l’agent SPV sur son temps de travail sont gérées au travers d’un Téléservice, 

le « guichet d’accueil » numérique permettant à l’employeur de traiter ses absences. 

 

Après une intervention ou un stage de l’agent SPV conventionné sur son temps de travail, le 

référent employeur sera sollicité par courriel afin : 

 

- de confirmer ou d’infirmer la position de l’agent SPV, 

 
- de valider ou de réduire une plage d’absence (remboursement forfaitaire de 8 heures 

pour une journée et de 4 heures pour une demi-journée), 

 
- de rajouter une plage d’absence d’un agent SPV conventionné pour une intervention 

réalisée sur temps de travail et n’apparaissant pas dans le Téléservice. 

 
 
Article 4 : Règlement des litiges 

 
Les parties signataires s'engagent à régler à l'amiable les éventuels litiges nés de cette 

convention. A défaut, le Tribunal administratif de Grenoble sera compétent. 
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Article 5 : Contacts et engagements 
 

L’employeur s’engage à : 

 
- communiquer, ci-dessous, au SDIS de l’Isère une adresse électronique opérante 

pendant toute la durée de vie de la présente convention. 

 

Adresse électronique du référent employeur : 
 
 
 
Ci-dessus, indiquer l’adresse électronique du référent employeur  

 

- ajouter à ses listes blanches les adresses électroniques : 

 
- convention-employeur@sdis38.fr ; 

- gvol.sec@sdis38.fr; 

- gfor.sec@sdis38.fr. 

 

 
Le SDIS de l’Isère s’engage à : 

 
- confirmer, sur l’adresse électronique du référent employeur, qu’un agent SPV est 

retenu pour participer à un stage ; 

 

- solliciter l’employeur pour qu’il traite les absences de son agent SPV sur temps de 

travail ; 

 
- répondre aux interrogations de l’employeur et réceptionner toute information 

(cf. Article 2, page 11) à l’adresse gvol.sec@sdis38.fr. 

 

 

La présente convention entre en vigueur à compter de la signature par les deux parties. 

 
 

Fait à                                                                        , le  
 
 
 
Pour l’employeur, Pour le Service départemental d'incendie 

et de secours de l’Isère, 
 
 
 
 
 
Contrôleur Général Jérôme PETITPOISSON 

 

rh.formation@ville-voreppe.fr

Voreppe
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Annexe 
 

LISTE DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES 
BÉNÉFICIAIRES DE LA CONVENTION 

 
Entre 

 
 

Ci-dessus, indiquer le nom de l’employeur 

 
et 
 

le SDIS de l’Isère 
 
 

Nom, prénom de l’agent SPV Caserne 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 
Contacts caserne(s) (Nom, prénom, adresse électronique, téléphone du chef de caserne) 
 

 

 

 

 

 

AVES Laëtitia La Buisse

GERARD Grégory La Buisse

Caserne de La Buisse
Adjudant-chef Sébastien Miege : sebastien.miege@sdis38.fr
07.85.76.16.56
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Règlement Intérieur – 2024 - 2025 

IFAC Animation Voreppe 

Le service  

La Commune de Voreppe a confié l’organisation et la gestion de son accueil de loisirs ainsi que des temps périscolaires dans le cadre 

d’une délégation de service public.  

L’ifac est chargé d’organiser l’accueil des enfants de maternelle et d’élémentaire :  

• Pour l’accueil périscolaire : des écoles Achard, Debelle, Stendhal et Stravinski (de 3 ans à 11 ans) 

• Pour les mercredis et vacances : à l’école Debelle (de 3 ans à 12 ans)   

 

Cet accueil pour mineurs est déclaré auprès de la SDJES (Service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports) de l’Isère.  

La capacité d’accueil est conditionnée par la nature des locaux utilisés et par l’agrément obtenu par protection maternelle infantile 

(PMI).  

 

L’accueil périscolaire de Voreppe est accessible uniquement en période scolaire pour les enfants scolarisés dans les écoles maternelles 

et élémentaires publiques de la commune. Il peut être permanent ou occasionnel.  

- Les lundis, mardis, jeudis et vendredis, de 7h30 à 8h30 / de 11h30 à 13h30 pour les maternels et de 11h45 à 13h45 pour les 

élémentaires / de 16h30 à 18h15 

- Le relais midi les lundis, mardis, jeudis et vendredis entre 11h30 et 12h30  

 

L’accueil de loisirs de Voreppe est accessible aux enfants de maternelle et d’élémentaire des familles domiciliées en priorité sur la 

commune de Voreppe puis des familles ayant un lien direct avec la commune (professionnel ou familial) :  

- Les mercredis et vacances scolaires, à partir de 7h30 et jusqu’à 18h15, à la demi-journée, à la journée, avec ou sans repas.  

 

Toute famille souhaitant s’inscrire devra être à jour de ses paiements au regard du service et avoir dûment complété et signé le dossier 

administratif de la période en cours.  

 

Le secrétariat est joignable par email : voreppe.animation@dso.ifac.asso.fr ou par téléphone au 06 68 53 13 51  

 

Dès l’inscription de l’enfant, ce règlement est considéré comme accepté. Si ce règlement est amené à être amélioré, il est convenu de 

se référer au dernier exemplaire paru.  

 

Les parents sont tenus de respecter les horaires d’ouverture et de fermeture. Aucun enfant ne sera admis avant les horaires d’ouverture. 

En cas de retard, les familles doivent impérativement prévenir l’équipe d’encadrement. L’Ifac pourra se trouver dans l’obligation de 

mobiliser les services de gendarmerie. Des mesures peuvent également être prises (cf. Pénalités et sanctions) 

 

L’enfant de moins de 6 ans ne peut quitter l’accueil de loisirs qu’accompagné par l’un de ses parents (ou personne bénéficiant de 

l’autorité parentale), ou par une tierce personne de plus de 14 ans dûment autorisée par eux sur le dossier d’inscription ou sur 

procuration écrite remise par eux au directeur de l’accueil. Une pièce d’identité sera alors demandée.  

NB : Le directeur de l’accueil à la possibilité de faire part de ses réserves aux parents, s’il estime que la sécurité de l’enfant est mise en 

cause par une sortie seule ou s’il est confié à un autre jeune enfant. 

 

Dans le cas d’un couple séparé et/ou divorcé, l’enfant peut ne pas être remis à un parent sur décision de justice qui le règlemente et qui 

nous a été transmise.   
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Les inscriptions / réservations 

L’ifac tient à la disposition des familles le dossier administratif à la mairie de Voreppe ou en téléchargement sur  

https://www.ifac.asso.fr/voreppe 

 

Préalablement aux réservations qui s’effectuent en ligne, et une fois par an, chaque famille doit remplir un dossier administratif et 

sanitaire valable pour l’année scolaire en cours pour le périscolaire et l’accueil de loisirs. Ce dossier d’inscription est à remettre au 

secrétariat pour ouvrir l’accès aux réservations. 

 

Ce dossier est obligatoire et doit être complet.  

 

Aucun enfant ne pourra fréquenter le centre si les conditions de cet article ne sont pas remplies.  

L’accueil de loisirs ainsi que l’accueil périscolaire de Voreppe ont une capacité définie et réglementée. Le nombre de places est ainsi 

limité. Les réservations sont prises en fonction des places disponibles par ordre d’arrivée des demandes avec un dossier complet et à 

jour de paiements. 

 

Pièces à joindre avec le dossier d’inscription  

 Le dossier d’inscription 

 Justificatif de domicile datant de moins de trois mois  

 Jugement de divorce ou de séparation fixant les modalités de garde, le cas échéant  

En cas de garde alternée, il est recommandé de produire deux dossiers distincts afin d’éviter toute confusion et d’adresser la facture 

selon le tarif appliqué à chacun des parents responsables de l’inscription.  

 L’attestation allocataire C.A.F Quotient Familial de moins de trois mois, indiquant votre N° d’allocataire  

 Bons CAF ou attestation d’aide  

 Le règlement intérieur signé  

 L’attestation d’assurance extrascolaire délivrée par votre assureur pour l’année en cours  

 Le PAI le cas échéant (à fournir pour chaque activité : IFAC, école et mairie).  

Délais de réservation obligatoires :  

Périscolaire : votre enfant doit être inscrit 48 h avant le jour d’accueil 

Accueil de loisirs : 

• Mercredis : votre enfant doit être inscrit le vendredi au plus tard précédent le mercredi d’inscription. 

• Vacances : Votre enfant doit être inscrit 1 semaine avant le début des activités. 

• Séjours : Les inscriptions s’effectueront seulement lors des permanences en mairie et une réunion familles est obligatoire pour 

valider l’inscription définitive. 

 

Annulation réservations : possibilité d’annulation sous 48 h sans justificatif pour tous les services. 

En cas de délai dépassé et sur justificatif vous pouvez annuler également votre inscription, sans facturation, par mail à 

voreppe.animation@dso.ifac.asso.fr 

 

Pour les parents exerçant une profession sans planning fixe, les modifications seront à présenter à nos services, au plus tard 48 H avant 

la date du changement souhaité et avec justificatifs de l’employeur.  

 

Accès Portail Famille : Les réservations et annulations peuvent se faire par le biais du Portail Famille : https://www.ifac.asso.fr/voreppe 

dans les mêmes délais.  

 

Tous les documents indispensables au dossier administratif et fiches d’inscriptions sont téléchargeables sur notre site 

www.voreppe.ifac.asso.fr  

 

  

https://www.ifac.asso.fr/voreppe
https://www.ifac.asso.fr/voreppe
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Règlement  

Le paiement des activités se fait :  

✓ En espèces  

✓ Par chèque lors des permanences d’inscription. Les chèques seront établis à l’ordre de l’IFAC.  

✓ Par internet, sur le portail famille  

✓ Chèque CESU ou ECESU 

✓ Chèque ANCV.  

 

Attention l’Ifac n’effectue pas de prélèvement automatique. 

 

Le paiement s’effectue à l’inscription pour toute réservation ponctuelle. Une réservation annuelle est possible, une facturation mensuelle 

sera alors mise en place. 

 

En cas d’impayés, l’Ifac s’autorise à facturer aux familles les pénalités financières que l’association aurait eu à subir (cf. Pénalités et 

sanctions).  

Après trois relances (mail et/ou courrier) votre dossier pourra être adressé à notre service contentieux. 

 

La facture soldée est consultable sur le compte famille ou envoyée à la demande.  

 

Tarifs  

Un tarif dégressif au quotient familial est mis en place pour les habitants de Voreppe ainsi que pour les extérieurs. 

Sans justificatif de la CAF, le tarif maximum sera appliqué. 

 

Ces tarifs comprennent :  

✓ L’encadrement et l’animation par des animateurs diplômés, quel que soit le temps passé sur la tranche horaire définie,  

✓ Le matériel pédagogique et éducatif,  

✓ Les ateliers encadrés par des intervenants spécifiques,  

✓ Le repas et le goûter uniquement sur le temps de l’accueil de loisirs.   

✓ Il est demandé aux parents de fournir de goûter aux enfants pour le temps périscolaire.  

 

Il appartient aux familles de faire connaître à l’équipe d’animation et dans la fiche sanitaire toutes particularités alimentaires ou 

allergiques d’un enfant (fournir PAI le cas échéant).  

 

La grille tarifaire est consultable sur notre site internet www.voreppe.ifac.asso.fr 

 

Une pénalité est appliquée en cas d’absence de réservation sur les temps périscolaire, la famille est informée et l’enfant est accueilli 

(voir l’article pénalité).  

 

Modalités Accueil de loisirs (mercredis et vacances) 

 

Différents modes de fréquentation sont possibles : 

✓ A la journée avec repas,  

✓ A la demi-journée avec ou sans repas, 

✓ A la journée avec hébergement pour les séjours.  

 

En journée  

L’accueil des enfants se fait entre 7h30 et 9h le matin et le départ des enfants le soir entre 16h30 et 18h15. 

 

En demi-journée  

Accueil à la demi-journée (après-midi et / ou matin) à partir de 11h30 et jusqu’à 11h45 avec le repas ou de 13h30 et jusqu’à13h45 pour 

les inscriptions sans le repas.  

Pour les vacances, un minimum de deux journées ou 4 demi-journées (après midi et / ou matin) de présence est obligatoire par enfant.  

 

http://www.voreppe.ifac.asso.fr/
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Les activités  

Les activités organisées sur les temps périscolaires et sur l’accueil de loisirs seront conduites selon les normes fixées par la législation. 

Les enfants auront le choix parmi les activités proposées par l’équipe d’animation.  

 

Les objectifs sont :  

✓ Rechercher l’épanouissement individuel de l’enfant  

✓ Apprendre à vivre avec l’autre  

✓ Apprendre à respecter le cadre de vie et ses règles  

✓ Développer l’autonomie et la responsabilisation de l’enfant  

 

Il est convenu, sauf avis médical contraire, que les enfants participeront à des activités aussi bien récréatives, culturelles que physiques.  

Les activités sportives sont limitées à l’initiation ou à la découverte d’un sport, en aucun cas à un quelconque entraînement ou 

compétition.  

  

Durant les vacances scolaires, l’inscription pour le jeudi à l’accueil de loisirs se fait exclusivement à la journée en raison des sorties ou 

activités exceptionnelles programmées ce jour.   

 

 

L’accueil du matin (de 7h30 à 9h en accueil de loisirs / de 7h30 à 8h30 en périscolaire) :  

Nous mettons en place un accueil individualisé, chaleureux et convivial.  

L’accueil du matin est l’occasion de prendre et / ou de communiquer des informations en direction des équipes d’animation. .  

L’animateur note la présence de l’enfant sur le listing et un contrôle des effectifs. 

C’est un moment qui privilégie le calme et le réveil en douceur avec des activités adaptées : histoires racontées, jeux de société, dessins 

et jeux de construction.   

 

Les activités : 

Un programme d’activités variées sera établi sur chaque période. Il sera disponible sur le lieu d’inscription, sur le site 

https://www.ifac.asso.fr/voreppe et les affichages sur chaque site d’accueil.  

 

Le moment du départ (de 16h45 à 18h15 en accueil périscolaire et de loisirs) : 

L’accueil du soir est l’occasion de transmettre des informations aux parents de la part des équipes pédagogiques.  

Dans le cadre de l’accueil périscolaire, nous ne pourrons accepter de départs avant 16h45 pour des raisons de sécurité.  

 

 

Vie pratique  

Les enfants doivent venir au centre de loisirs avec une tenue adaptée (casquette, vêtements de saison, lunettes de soleil, doudou, 

change…). Les effets personnels doivent être nominatifs. 

Pour les 3/5 ans, merci de fournir un sac avec ce dont l’enfant a besoin : doudou, change, sucette…  

Pour la sieste des enfants, il est impératif de prévoir une couverture. 

 

 

Règles de vie 

Chaque enfant doit respecter les règles de vie en collectivité établies avec les animateurs : 

▪ respect des règles de politesse. 

▪ respect des règles de sécurité 

▪ respect des autres enfants et des adultes. La violence verbale ou physique est strictement interdite. 

▪ respect de l’environnement : hygiène, matériel et des lieux 

 

Les parents, sont informés en cas de non-respect de ces règles. Ils sont garants de ces règles de vie, ils soutiennent et respectent les 

adultes à qui ils confient leurs enfants. 

 

Les animateurs, sous la supervision de leur responsable périscolaire, s’engagent à avoir une posture professionnelle adapté et juste 

pour tous les enfants.  

  

https://www.ifac.asso.fr/voreppe
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Les généralités  

 

Absences  

En cas d’absence, aucun remboursement ne sera effectué, sauf en cas de :  

✓ Maladie sur présentation d’un certificat médical  

✓ Force majeure sur présentation d’un justificatif officiel fourni par les services de police, de gendarmerie ou d’état civil.  

✓ De déménagement ou de perte d’emploi sur présentation de justificatifs  

✓ Absence de l’enseignant. 

 

Si ces conditions sont remplies, les services administratifs établiront un avoir.  

 

Pertes et vol  

En raison des risques de perte, de détérioration ou d’accident, il est recommandé aux participants de ne pas mettre à l’enfant des 

vêtements et des objets de valeur. Il est demandé aux parents de marquer les vêtements au nom de leur enfant.   

L’association ifac décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de détérioration des objets de valeur ou non. 

 

Soins  

Aucun médicament ne sera administré à l’enfant, sauf en cas de PAI. 

En cas de maladie, il est de l’intérêt de l’enfant de rester à son domicile.  

Le directeur de l’établissement se réserve le droit de refuser un enfant présentant un état fiévreux ou contagieux.  

 

Autorisation d’hospitalisation  

Une autorisation d’hospitalisation d’urgence est signée sur la fiche sanitaire remplie à l’inscription de l’enfant.  

 

Assurances  

Une assurance « Responsabilité civile » sera souscrite par l’ifac auprès de la SMACL pour couvrir ses risques d’organisateur, le 

personnel en mission et les locaux. Cette assurance ne couvre que la responsabilité de l’ifac et de son personnel pour les dommages 

qu’ils pourraient causer à autrui.  

Les parents devront assurer leurs enfants à la pratique d’activités extrascolaires.  

 

Pénalités et sanctions  

Les enfants pour lesquels la réservation n’aurait pas été faite dans les délais fixés par le présent règlement, feront l’objet d’un premier 

avertissement par écrit. En cas de manquements répétés aux règles de réservation, il pourra être appliqué une majoration du tarif horaire 

périscolaire de 50%, voire la suspension de l’accès au service.  

 

En cas d’impayés, dans l’attente du règlement de la situation, les familles ne peuvent plus bénéficier du service de l’accueil de loisirs. 

La répétition régulière de cette situation donnera lieu à communication auprès des services de la commune.  

En cas d’impayés, l’ifac s’autorise à facturer aux familles des pénalités financières après consultation de la commune et du CCAS et 

d’avoir recours à notre service contentieux.  

 

Aucun enfant ne pourra être exclu temporairement ou définitivement des activités et des séjours, sans accord préalable de la commune 

et concertation avec les parents. 

 

L’ifac s’autorise à saisir les autorités compétentes (parents, services de l’aide sociale à l’enfance, parquet) pour signaler tout enfant 

dont le comportement, les gestes, les propos ou les pratiques présenteraient un danger pour autrui ou pour lui-même.  

 

 

L’équipe d’animation reste à votre disposition pour tout renseignement. 

Le projet pédagogique est disponible dans chaque périscolaire et extrascolaire.  

Il décrit le fonctionnement et les objectifs de l’organisme. 
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Réunions pédagogiques 

Les animateurs 

L’enfant 
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Le fonctionnement 

Journée type en ALSH les mercredis et vacances scolaires 
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Grille tarifaire – 2024/2025 

IFAC Animation Voreppe 

Périscolaire  

 

Tarif par heure de présence entre de 16h30 et 18h15 : 

- toute heure commencée est due.  

- le tarif est augmenté de 20 % pour les enfants non voreppins 

 

Attention, une majoration du tarif horaire périscolaire de 50% est appliquée en cas de manquements répétés aux règles 

de réservation décrites dans le règlement intérieur. 

 

QF 
Voreppins Non voreppins 

16h30 – 17h30 17h30 – 18h15 16h30 – 17h30 17h30 – 18h15 

QF ≤ 766 1,11 € 0,83 € 1,33 € 1,00 € 

QF > 766 1,01213 + 0,00013 

x QF 

(1,01213 + 

0,00013 x 

QF)x0,75 

(1,01213 + 0,00013 

x QF) x 1,2 

[(1,01213 + 

0,00013 x QF) x 

1,2]x0,75 

 

Les accueils de loisirs des mercredis et des vacances 

 

Tarifs Accueil de loisirs 3/12 ans – 2024/2025 

Tranche 
Quotient 

Familial 

Voreppin Non voreppin 

Demi-

journée 

Demi-

journée 

avec repas 

Journée 

Cycle de 

 5 jours 

(vacances) 

Demi-

journée 

Demi-

journée 

avec repas 

Journée 

Cycle de  

5 jours 

(vacances) 

1 min 0 2,30 € 3,90 € 6,00 € 27,00 € 2,80 € 4,70 € 7,20 € 32,40 € 

1 max 340 2,30 € 3,90 € 6,00 € 27,00 € 2,80 € 4,70 € 7,20 € 32,40 € 

2 min 340  2,30 € 3,90 € 6,00 € 27,00 € 2,80 € 4,70 € 7,20 € 32,40 € 

2 max 1120 7,30 € 13,00 € 20,20 € 90,90 € 8,80 € 15,80 € 24,30 € 109,40 € 

3 min 1120 7,30 € 13,00 € 20,20 € 90,90 € 8,80 € 15,80 € 24,30 € 109,40 € 

3 max 1538 8,00 € 14,30 € 22,30 € 100,40 € 9,60 € 17,20 € 26,80 € 120,60 € 

4 min 1538 8,00 € 14,30 € 22,30 € 100,40 € 9,60 € 17,20 € 26,80 € 120,60 € 

4 max 3000 8,40 € 15,00 € 23,40 € 105,30 € 10,10 € 18,00 € 28,10 € 126,50 € 

5 min 3000 8,40 € 15,00 € 23,40 € 105,30 € 10,10 € 18,00 € 28,10 € 126,50 € 

5 max 6000 8,60 € 15,30 € 23,90 € 107,60 € 10,40 € 18,40 € 28,70 € 129,20 € 

6 min Sup à 6000 8,60 € 15,30 € 23,90 € 107,60 € 10,40 € 18,40 € 28,70 € 129,20 € 
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Tarifs Séjours 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Calcul Tarifs Accueil de loisirs 3/12 ans – 2024/2025 

Tarif  = a*QF+b – en fonction des tranches 

Tranche 
Quotient 

Familial 

Voreppin Non voreppin 

Demi-journée 
Demi-journée 

avec repas 
Journée 

Cycle de 5 

jours 

(vacances) 

Demi-

journée 

Demi-

journée avec 

repas 

Journée 

Cycle de 5 

jours 

(vacances) 

Tranche 2 340 - 1120 2,30 € 3,90 € 6,00 € 27,00 € 2,80 € 4,70 € 7,20 € 32,40 € 

a 0,00641026 0,011666667 0,01820513 0,08192308 0,00769231 0,01397436 0,02192308 0,09871795 

b 0,12051282 -0,066666667 -0,18974359 -0,85384615 0,18461538 -0,05128205 -0,25384615 -1,16410256 

Tranche 3 1120 - 

1538 
7,30 € 13,00 € 20,20 € 90,90 € 8,80 € 15,80 € 24,30 € 109,40 € 

a 0,00167464 0,003110048 0,00502392 0,02272727 0,00191383 0,00382775 0,00598086 0,02679426 

b 5,42440191 9,516746411 14,5732057 65,4454545 6,65645933 11,3129187 17,6014354 79,3904306 

Tranche 4 1538 - 

3000 
8,00 € 14,30 € 22,30 € 100,40 € 9,60 € 17,20 € 26,80 € 120,60 € 

a 0,0002736 0,000478796 0,00075239 0,00335157 0,000342 0,0005472 0,00088919 0,00403557 

b 7,57920657 13,56361149 21,1428181 95,2452804 9,07400821 16,3584131 25,4324213 114,393297 

Tranche 5 3000 - 

6000 
8,40 € 15,00 € 23,40 € 105,30 € 10,10 € 18,00 € 28,10 € 126,50 € 

a 0,0000667 0,0001 0,00016667 0,00076667 0,0001 0,00013333 0,0002 0,0009 

b 8,2 14,7 22,9 103 9,8 17,6 27,5 123,8 

6 min Sup à 6000 8,60 € 15,30 € 23,90 € 107,60 € 10,40 € 18,40 € 28,70 € 129,20 € 

Quotient Familial 

Voreppin Non voreppin 

2 nuits 

(MS – CE1) 

4 nuits 

(> 6 ans) 

2 nuits 

(MS – CE1) 

4 nuits 

(> 6 ans) 

0 - 340 59,29 € 81,50 € 121,00 € 163,00 € 

340 - 1120 66,76 € 91,81 € 136,25 € 183,62 € 

1120 - 1538 74,24 € 102,13 € 151,50 € 204,25 € 

1538 - 3000 79,38 € 109,00 € 162,00 € 218,00 € 

3000 - 6000 84,53 € 115,88 € 172,50 € 231,75 € 

Sup à 6000 89,18 € 122,75 € 182,00 € 245,50 € 
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Tarifs stage neige 3/5 ans 

 

 

 

Quotient 

Familial 

Voreppin Non voreppin 

Stage de 3 jours 

sans nuitée 

(< 6 ans) 

Stage de 3 jours 

sans nuitée 

(< 6 ans) 

  

0 - 340 49,29 € 96,80 €   

340 - 1120 58,76 € 136,25 €   

1120 - 1538 67,84 € 121,20 €   

1538 - 3000 68,26 € 129,60 €   

3000 - 6000 80,53 € 138,00 €   

Sup à 6000 85,90 € 145,60 €   

 



projet

Délégation de service public

Gestion des accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires
de la Commune de VOREPPE

N° 2021DSPEPJ

Avenant n°4

Entre

La COMMUNE DE VOREPPE

sise 1 place Charles de Gaulle, CS40147, 38 341, Voreppe,

Représentée par son Maire, Monsieur Luc RÉMOND,

dûment habilité aux fins des présentes en vertu d'une délibération du conseil Municipal en date du
25 novembre 2021,

Ci-après dénommée par les mots "la Collectivité" ou "le Délégant" ou "la Collectivité délégante"

d’une part

Et

L’IFAC
53 rue du Révérend Père Christian Gilbert 92 600 Asnières,

Représentée par son directeur général, Monsieur Martial DUTAILLY,

autorisé par une décision du 16/06/2021,

Ci-après dénommée par les mots "le Délégataire" ou "l'Association" ou "l’Association délégataire"

d'autre part.

Ci-après dénommées « Les Parties »,

Délégation de service public ALSH - périscolaire N°202IDSPEPJ Avenant n°4
 Page 1 sur 13
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EXPOSÉ PRÉALABLE

Par délibération du 25 novembre 2021, le Conseil municipal de la Commune de Voreppe a décidé
de confier à l'association Ifac, la gestion des accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires de la
commune, et a autorisé Monsieur le Maire à signer le contrat de délégation de service public. La
période contractuelle a débuté le 1er janvier 2022, pour une durée de quatre ans.

La commune de Voreppe a décidé de réorganiser la semaine scolaire sur quatre jours à compter de
la rentrée scolaire de septembre 2024, ce qui a pour conséquence d’étendre l’accueil périscolaire
du mercredi à la journée entière. L’article 1 du présent avenant adapte le contrat de délégation de
service public aux conséquences de cette décision.

Par ailleurs, certains ajustements des conditions d’exploitation qui ne sont pas du fait du Délégataire
sont nécessaires :

 Les accueils  extrascolaires  et  périscolaires  du mercredi  ont  pu être relocalisés  dans les
locaux du groupe scolaire de Debelle, ce qui permet au Délégataire de ne plus avoir à louer
les  locaux  du  lycée  privé  pour  ces  accueils.  L’article  2  du présent  avenant  modifie  les
clauses du contrat de DSP en rapport avec cette relocalisation.

 L’offre de séjours qui est prévue dans le contrat s’avère être mal adaptée aux demandes des
familles,  notamment  en  ce  qui  concerne  les  enfants  les  plus  petits.  Une  organisation
alternative est décidée par les deux cocontractants. L’article 3 du présent avenant modifie
les clauses du contrat relatives aux séjours pour permettre leur mise en œuvre.

 L’article 4 du présent avenant ajoute au règlement de service une pénalité tarifaire en cas de
non-respect par les familles des règles de réservation.

 L’article 5 du présent avenant prend acte de l’impact économique des modifications décrites
dans les articles précédents.

 L’article 6 précise les modalités d’application dans le temps du présent avenant.

Le  présent  avenant  adapte  le  contrat  à  des  décisions  prises  par  la  Commune  et  s’inscrit,
conformément à l’article R.3135-1 du Code de la commande publique, dans le cadre du réexamen
des conditions financières, défini par l’article 32 du contrat de concession, et aux termes duquel «  
Les tarifs, le montant de la contribution de la commune et ses conditions de variation pourront faire
l'objet d'un réexamen contradictoire (….) en cas de : (…) - Modification des conditions d'exploitation
du fait de la Commune, et notamment évolution du périmètre contractuel (création ou suppression
d'une  structure,  modification  des rythmes scolaires,  mise en  service  d’un  nouveau  bâtiment...),
homologation d'une structure apportant des aides supplémentaires etc.

Considérant que les modifications n’ont pas pour effet d’augmenter significativement la valeur du
contrat, ni la contribution annuelle versée par la Commune à son Délégataire, il est établi que le
présent avenant n'a pas à être préalablement soumis pour avis à la commission de délégation de
service public (DSP) prévue à l'article L.1411-6 du CGCT.

CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT

Délégation de service public ALSH - périscolaire N°202IDSPEPJ Avenant n°4
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Article 1. Conséquence de la modification des rythmes scolaires

1.1. Objet de la modification

Du fait de la décision de la Commune de modifier les rythmes scolaires à la semaine de 4 jours, il
est demandé au Délégataire d’organiser l’accueil périscolaire du mercredi des périodes scolaires
sur toute la journée, et non plus seulement sur l’après-midi.

L’accueil périscolaire du mercredi sera ouvert de 7h30 à 18h15.

Les enfants pourront s’inscrire pour la demi-journée, avec ou sans repas, ou pour la journée entière
avec repas. Un goûter sera fourni l’après-midi par le délégataire

Les tarifs applicables à la journée périscolaire du mercredi en période scolaire seront identiques à
ceux  applicables  aux  jours  de  vacances.  La  grille  tarifaire  portée  à  l’Annexe  8  du  contrat  de
concession est modifiée en conséquence.

Le  Concessionnaire  propose  un  règlement  de  service  adapté  à  la  nouvelle  organisation,
conformément aux dispositions de l’article 12 du contrat de concession. Le nouveau règlement de
service sera alors porté en annexe 3 du contrat de concession.

Le Concessionnaire propose avant  le 31 mai un programme pédagogique adapté à la  nouvelle
organisation, conformément aux dispositions de l’article 16 du contrat de concession qui constituera
la nouvelle annexe 4.

1.2. Conséquences financières

Les cocontractants s’accordent à retenir les hypothèses de fréquentation suivantes :

 pour l’accueil maternel : 50 enfants le matin, 32 l’après-midi,

 pour l’accueil élémentaire : 48 enfants le matin, 36 l’après-midi.

Et un total d’environ 76 repas par mercredi.

Il est admis que la nouvelle organisation n’aura pas d’impact significatif  sur la fréquentation des
accueils périscolaires des autres jours de la semaine, ni sur celle des accueils extrascolaires.

Au vu du compte d’exploitation prévisionnel présenté par le Délégataire (annexe 9 modifiée par le
présent avenant), Il est acté que la nouvelle organisation n’aura pas de conséquence en termes de
dépenses  de  personnel,  ni  de  dépenses  d’animation.  En  revanche,  le  budget  repas  doit  être
augmenté, sans modification des coûts unitaires des repas.

Les produits de la facturation des services du mercredi aux familles seront supérieurs, de même
que les prestations versées par la Caf de l’Isère.

Globalement, le bilan économique de la modification des rythmes scolaires est positif.

1.3. Modifications apportées au contrat de délégation de service public et à ses annexes

À   l’article 3.1 «     Périmètre et objet de la Concession     :  

Le cinquième paragraphe suivant :

« Le périmètre de la délégation comprend :

 l’accueil  des  enfants  scolarisés  dans  les  écoles  maternelles  et  élémentaires  de  la  ville
pendant les périodes périscolaires du matin, de la pause méridienne et du soir, les jours de
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scolarisation définis par le calendrier de l’Inspection académique ;

 l’accueil  collectif  des  enfants  en  centre  de  loisirs  sans  hébergement  le  mercredi  et  les
vacances scolaires, y compris pendant l’été ;

 la proposition de séjours de plusieurs jours aux enfants de la commune ;

 le cas échéant, l’accueil des enfants scolarisés les jours où leur école n’est pas en capacité
de le faire (pour cause de grève, de crise sanitaire etc.). »

est remplacé comme suit :

« Le périmètre de la délégation comprend :

 l’accueil  des  enfants  scolarisés  dans  les  écoles  maternelles  et  élémentaires  de  la  ville
pendant les périodes périscolaires du matin, de la pause méridienne et du soir, le mercredi
toute  la  journée,  pendant  les  périodes  de  scolarisation  définis  par  le  calendrier  de
l’Inspection académique ;

 l’accueil collectif des enfants en centre de loisirs sans hébergement pendant les vacances
scolaires, y compris pendant l’été ;

 la proposition de séjours de plusieurs jours aux enfants de la commune ;

 le cas échéant, l’accueil des enfants scolarisés les jours où leur école n’est pas en capacité
de le faire (pour cause de grève, de crise sanitaire etc.). »

Le reste de l’article est inchangé.

À l’article 19     :  

Le  titre  de  l’article  est  remplacé  par  l’expression  « Description  du  service  d’accueils  de  loisirs
extrascolaires ».

À l’article 19.1 : Étendue de la prestation     :  

Le premier paragraphe de l’article est ainsi modifié :

« La Commune confie au Délégataire, à titre exclusif, l’organisation et la gestion de l’accueil des
enfants de 3 à 11 ans :

 le mercredi après-midi – hors vacances scolaires - de 12h30 à 18h00 ;

 pendant les petites vacances scolaires – à l’exclusion de celles de Noël - de 7h30 à 18h00 à
18h15 ;

 du premier jour au dernier jour des vacances scolaires d’été, de 7h30 à 18h30 à 18h15. »

À l’article 19.4. : Transports     :  

L’article est intégralement remplacé par la rédaction suivante :

« Pendant les vacances, les parents amènent les enfants sur le lieu de l’accueil.

Le Délégataire fait son affaire des transports nécessaires pour les activités extérieures et pour les
séjours. Les modalités de ces transports doivent faire l’objet d’un accord préalable de la Commune.
Dans le cas d’un recours à un prestataire ou sous-traitant, son choix devra préalablement recueillir
l’accord de la Commune. »
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À l’article 20     :  

Le  titre  de  l’article  est  remplacé  par  l’expression  « Description  du  service  d’accueils  de  loisirs
périscolaires ».

À l’article 20.1 : Étendue de la prestation     :  

Le 3ème paragraphe suivant :

« L'accueil périscolaire est organisé sur les quatre groupes scolaires de la Commune :

 L’accueil périscolaire du matin se déroule du lundi au vendredi de 7h30 à 8h30. Les enfants
sont confiés à la surveillance des enseignants à partir de 8h20 ;

 Pendant  la  pause méridienne,  du lundi,  mardi,  jeudi  et  vendredi  de 11h30 à 13h30,  les
animations sont mises en place à 11h30 à destination des enfants du 2ème service, puis à
12h30 pour ceux du 1er service qui terminent le repas ; cette organisation doit être adaptée
dans les cas où est déjà organisé un troisième service (crise sanitaire ou autre) ;

 De  11h30  à  12h30,  un  accueil  sans  repas  nommé  « relais  midi »  est  organisé  sur
inscription ;

 L’accueil périscolaire du soir a lieu le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 15h45 à 18h15. Les
enfants sont pris en charge sur inscription, dès leur sortie de classe. »

Est remplacé comme suit :

« L’accueil périscolaire est organisé sur les quatre groupes scolaires de la Commune :

 L’accueil périscolaire du matin se déroule du lundi au vendredi de 7h30 à 8h30. Les enfants
sont confiés à la surveillance des enseignants à partir de 8h20 ;

 Pendant la pause méridienne, du lundi, mardi, jeudi et vendredi de 11h30 à 13h30 pour les
maternelles, de 11h45 à 13h45 pour les élémentaires. Les animations sont mises en place
sur la première heure à destination des enfants du 2ème service puis sur la seconde heure
pour ceux du 1er service qui terminent le repas. Cette organisation doit être adaptée 

 De  11h30  à  12h30,  un  accueil  sans  repas  nommé  «  relais  midi »  est  organisé  sur
inscription ; 

 L’accueil périscolaire du soir a lieu le lundi, mardi, jeudi, vendredi de 16h30 à 18h15

 Un accueil périscolaire est organisé dans les locaux de l’école Debelle le mercredi toute la
journée pendant l’année scolaire, de 7h30 à 18h15. »

Le reste de l’article est inchangé.

À l’article 20.3     : Accompagnement aux devoirs     :  

Le premier paragraphe est ainsi modifié : 

Le Délégataire organise un temps d’aide aux devoirs pendant l’année scolaire, les lundis, mardis,
jeudis et vendredis de 17h30 à 18h15.

Le reste de l’article est inchangé.

Après l’article 20.3, sont ajoutés les sous-articles suivants :
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20.4 :Garderie

Le mercredi des périodes scolaires, le Délégataire organise une garderie de 7h30 à 9h.

20.5 : Transports

Le mercredi des périodes scolaires, les parents amènent les enfants sur le lieu de l’accueil.

Le  Délégataire  fait  son  affaire  des  transports  nécessaires  pour  les  activités  extérieures.  Les
modalités de ces transports doivent faire l’objet d’un accord préalable la Commune. Dans le cas
d’un recours à un prestataire ou sous-traitant, son choix devra préalablement recueillir l’accord de la
Commune.

À   l’article 30.1. Montant de la compensation     :  

Eu égard aux modifications des conditions d’exploitation et de l’évolution du périmètre contractuel et
au  vu  du  compte  d’exploitation  prévision  présenté  par  le  Délégataire  (annexe  9  modifiée),  le
montant  de  la  compensation  est  réévalué.  Cette  réévaluation  est  fixée  à  l’article  4  du  présent
avenant.

Annexe 4 : Projet pédagogique     :  

Un document supplémentaire intitulé « projet pédagogique Voreppe 2024-2025 » est annexé au
présent avenant.

Annexe 8 : Grille tarifaire     :  

La grille tarifaire modifiée est annexée au présent avenant et se substitue à l’annexe 8 du contrat
initial, à compter de la rentrée scolaire de septembre 2024.

Ces nouveaux tarifs entrent en vigueur à compter de la rentrée scolaire de septembre 2024.

Article 2. Modification de la mise à disposition des locaux

2.1. Objet de la modification

Le groupe scolaire Debelle  dispose des espaces adaptés permettant  de recevoir  et  d’organiser
l’accueil  de  loisirs  pendant  les  vacances  (extrascolaires)  et  le  mercredi  des  périodes  scolaires
(périscolaire). De ce fait, il n’est plus nécessaire au Délégataire de louer des locaux au lycée privé.

2.2. Conséquences financières

Les  montants  des  redevances  d’occupation  des  locaux  mis  à  disposition  pour  les  mercredis
scolaires et pour les vacances scolaires sont réévalués de la manière suivante :

 pour  les  mercredis  :  la  redevance  est  fixée  à  4 000  €/an  (au  lieu  de  3 000  €/an
précédemment) ;

 pour les vacances scolaires : la redevance est fixée à 5 000 €/an (au lieu de 2 000 €/an
précédemment).

Les autres redevances d’occupation ne sont pas modifiées.
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Le montant total des redevances d’occupation des locaux mis la disposition du Délégataire s’élève
désormais à 19 000 €/an (au lieu de 15 000 €/an précédemment).

Le calendrier de versement est adapté en conséquence.

Le Délégataire devra donc verser

 en 2024 : 17 000 €, réparti comme suit :

 7 500 € au titre de la période du 1er janvier 2024 au 30 juin 2024,

 9 500 € au titre de la période du 1er juillet 2024 au 31 décembre 2024, à verser au 30
septembre 2024,

 en 2025 : 19 000 €, à verser pour moitié au 31 mars 2025, et pour moitié au 30 septembre
2025.

Il est convenu entre les cocontractants qu’il ne sera pas fait application de la formule d’indexation
prévue à l’article 31 du contrat.

Par ailleurs, ces décisions diminuent les charges du délégataire du montant du loyer qu’il devait
verser au lycée privé pour l’accueil du centre de loisirs pendant les vacances scolaires. Le montant
de 5 000 €/an, porté dans le compte d’exploitation prévisionnel initial est donc supprimé.

2.3. Modifications apportées au contrat de délégation de service public et à ses annexes

À l’article 3.2.1: Moyens mis à disposition par la Commune     :  

Les paragraphes suivants :

« Pour le mercredi et les petites vacances :

 L’école  maternelle  Stravinski :  560  rue  de  Bourg  Vieux,  les  locaux  mis  à  disposition
présentant  la  disposition  suivante  :  salle  de  motricité,  dortoir,  BCD,  sanitaires,  couloirs
d'accès, bureau pour l'accès au téléphone en cas d'urgence, cour.

 L’école  élémentaire  Stravinski :  620  rue  de  Bourg  Vieux,  les  locaux  mis  à  disposition
présentant la disposition suivante : restaurant scolaire Stravinski (cuisine, annexe cuisine,
deux  salles  de  restaurant),  préau  intérieur,  sanitaires  du  rez-de-chaussée,  salle  de
télévision/musique, BCD, salle informatique, couloirs d'accès, cour et préau extérieurs.

Au cas où un nouveau centre de loisirs serait mis à disposition par la ville au cours de la période
contractuelle,  l’accueil  de  loisirs  sans  hébergement  y  serait  transféré,  sans  que  le  Délégataire
puisse s’y opposer. Un avenant au contrat serait alors mis en place pour acter ce changement et
répartir les responsabilités et les charges d’entretien de ce local entre la ville et son Délégataire.

Pour l’accueil d’été :

L’accueil sera organisé

 dans les locaux du Lycée professionnel privé Les portes de la Chartreuse, 387 avenue de
Stalingrad, à Voreppe, tant que celui-ci est disponible. Le Délégataire est tenu de contracter
avec le Lycée professionnel privé pour être autorisé à bénéficier d’une mise à disposition de
locaux et moyens. Il contracte les assurances nécessaires à cette occupation de locaux.
Dans ce cas, les dépenses afférentes (loyer, nettoyage, transport…) sont à la charge du
Délégataire.

 À défaut, dans les locaux de l’école maternelle et de l’école élémentaire Stravinski  ou dans
ceux  de  l’école  Achard.  D’autres  locaux  scolaires  peuvent  également  être  utilisés  en
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parallèle, par exemple pour des groupes ou des activités spécifiques. Dans tous les cas, le
nettoyage des locaux après les activités est à la charge du Délégataire »

Sont supprimés et remplacés par le paragraphe suivant :

« Pour le mercredi (périscolaire) et les vacances (extrascolaires) : l’accueil sera organisé dans les
locaux du groupe scolaire l’école Debelle

Au sein des espaces suivants : 

 École élémentaire :  restaurant scolaire dont office, salle élémentaire du restaurant, laverie,
local poubelle (l’usage de la banque de SELF est exclu) préau intérieur, sanitaires, bâtiment
C , bureau périscolaire élémentaire et voies de circulation,

 École maternelle : salle de motricité et atelier, dortoir dédié, sanitaires bas, 1 salle de classe,
tisanerie  pour  l'accès  au  téléphone  en  cas  d'urgence,  salle  périscolaire  et  voies  de
circulation.

Et dans les conditions suivantes :

Sur la partie entretien des locaux, le nettoyage sera assuré par le prestataire. Il s’engage à assurer
une  prestation  quotidienne  de  nettoyage correspondant  à  la  réalité  des  espaces  utilisés  sur  le
groupe scolaire et garantissant les conditions d’accueil et d’hygiène des enfants sur ces périodes. Il
devra également prévoir le renouvellement des consommables. 

Sur la partie restauration, le prestataire s’engage à assurer l'entretien de la cuisine, du matériel et
de la vaisselle selon les règles HACCP applicables à la restauration collective. Tenant compte de la
spécificité du matériel en place, un agent de la collectivité sera présent sur le temps méridien pour
apporter une aide à l’utilisation du matériel et de la laverie.

La  responsabilité  du  déroulement  de  la  restauration  relève  de  la  compétence  du  Délégataire :
chauffe, relevé de températures, gestion des frigos et stocks, nettoyage. 

Toute difficulté devra être signalée à la collectivité sans délais. 

À l’article 30.1. Montant de la compensation     :  

Eu égard aux modifications des conditions d’exploitation et de l’évolution du périmètre contractuel,
le montant de la compensation est réévalué à l’article 4 du présent avenant.

À l’article 31 : Redevance d’occupation à verser à la Commune     :  

La fin du premier paragraphe : « (…) le Délégataire verse à la Commune la somme de 15 000 €/an
à titre de redevance. » est remplacé par : « (…) le Délégataire verse à la Commune la somme de
19 000 €/an à titre de redevance ».

Les deux dernières lignes du tableau sont modifiées de la manière suivante :

Mercredis  /  Groupe  scolaire  Stravinski
Debelle

3 000 €/an 4 000 €/an

Vacances  /  Groupe  scolaire  Stravinski
Debelle

2 000 €/an 5 000 €/an

Le paragraphe : « La somme due à ce titre fait l’objet d’un versement annuel, en date du 1er avril de
chaque année, sur présentation d’un titre de recettes. » est remplacé par le paragraphe suivant :
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« Les redevances d’occupation font l’objet de versements semestriels de 9 500 €, sur présentation
des titres de recettes en dates du 31 mars et du 30 septembre de chaque année. »

Le reste de l’article est inchangé.

Article 3. Modification de l’offre de séjours

3.1. Objet de la modification

Le contrat de délégation de service public fait obligation au Délégataire de proposer aux familles
des séjours de deux nuitées pour les 3 à 5 ans et de quatre nuitées pour les 6 à 11 ans, organisés
en hiver, en juillet et en août de chaque année.

Ces séjours doivent regrouper de 8 à 12 enfants. Ils sont annulés en cas d’inscriptions insuffisantes,
la participation de la Commune à leur financement étant alors supprimée.

Pour  mieux répondre aux demandes des familles,  il  est  décidé de modifier  et  de compléter  ce
dispositif

 en supprimant les séjours d’été pour les 3 à 5 ans,

 en organisant trois veillées 

 en organisant un séjour d’été pour les enfants de moyenne section au CE1 de 2 nuitées,

 en supprimant le séjour d’hiver pour les 3 à 5 ans,

 en organisant un stage neige de trois journées, sans nuitée, pour les 3 à 5 ans.

3.2. Conséquences financières

La participation de la Commune au financement des séjours et des stages reste conditionnée à
l’organisation effective des séjours et des stages, et avec des effectifs suffisants.

Les budgets des séjours initialement prévus pour les 3 à 5 ans pendant l’été et pendant l’hiver sont
retirés du compte d’exploitation prévisionnel de la concession.

Sont ajoutés les budgets

 du séjour d’été pour les MS-CE1,

 du stage neige de 3 jours pour les 3 à 5 ans.

3.3. Modifications apportées au contrat et à ses annexes

À l’article 3.1: Périmètre et objet de la concession     :  

Au cinquième (5ème) paragraphe, le troisième (3ème) item est complété de la manière suivante :

Le périmètre de la délégation comprend :

 (…)  la  proposition  de  séjours  de  plusieurs  jours  et  de  stages  à  la  journée  sur  trois  jours
consécutifs  aux enfants de la commune ;

 (…) ».
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À l’article 19.1: Étendue de la prestation     :   

Le tableau du cinquième (5ème) paragraphe est remplacé par le tableau suivant :

Tarifs
(pour les

Voreppins)

Budget par
séjour

Part Commune (incluse dans la
compensation financière annuelle
forfaitaire de la Commune visée à

l’art.30-1)

Stage neige de 3 journées 
pour les 3 à 5 ans

De 49 € à
126 €

2 514 € 848 €

Séjour d’hiver
pour les 6-11 ans (4 nuits)

De 163 € à
245,50 €

5 198 € 1 775 €

Séjour d’été
pour les MS-CE1 (2 nuits)

De 121 € à
182 €

3 107 € 1 091 €

Séjour d’été
pour les 6-11 ans (4 nuits)

De 163 € à
245,50 €

4 992 € 1 693 €

Concernant les séjours d’été pour les 6-11 ans : un séjour est organisé en juillet et un autre en août.

À l’article 30.1. Montant de la compensation     :  

Eu égard aux modifications des conditions d’exploitation et de l’évolution du périmètre contractuel,
le montant de la compensation est réévalué à l’article 4 du présent avenant.

Annexe 4 : Projet pédagogique     :  

Un document supplémentaire intitulé « projet  pédagogique Voreppe 2024-2025 » est  annexé au
présent avenant.

Annexe 8 : Grille tarifaire

La grille tarifaire modifiée est annexée au présent avenant et se substitue à l’annexe 8 du contrat
initial, à compter du 8 juillet 2024.

Ces nouveaux tarifs entrent en vigueur à compter de cette date. 

Article 4. Ajout d’une pénalité tarifaire dans le règlement de service en cas de
non-respect des règles de réservation

4.1. Objet de la modification

Les cocontractants observent que certaines familles s’affranchissent, parfois de façon répétée, des
dispositions de l’article 17 du règlement de service relatif aux modalités d’inscription, ce qui rend
plus difficile l’accueil en sécurité des enfants pendant les temps périscolaires.

Pour  limiter  ces  comportements,  il  est  décidé  d’introduire  à  l’article  17  relatif  aux  modalités
d’inscriptions une pénalité dissuasive venant sanctionner les manquements répétés des familles aux

Délégation de service public ALSH - périscolaire N°202IDSPEPJ Avenant n°4
 Page 10 sur 13



projet

dispositions de cet article. Le règlement de service prévu à l’article 12 est adapté en conséquence.
Cette pénalité est fixée à une majoration de 50% des tarifs appliqués.

L’application  de  cette  pénalité  est  laissée  à  l’appréciation  du  Délégataire,  conformément  aux
modalités retenues dans le règlement intérieur.

Le Délégataire informe, par tout moyen, les familles de la modification du règlement intérieur.

 

4.2. Conséquences financières

Le montant de la pénalité est fixé dans l’annexe 3 et dans l’annexe 8 relatif à la grille tarifaire.

Le Délégant autorise le Délégataire à facturer, percevoir et conserver à son profit le montant des
pénalités facturées aux familles.

Eu égard au faible nombre de cas et au montant de la pénalité, il est considéré que cette disposition
n’a aucun impact sur l’équilibre économique de l’exploitation.

4.3. Modifications apportées au contrat et à ses annexes

À l’article 17 : Modalités d’inscription aux services     :  

Le deuxième (2ème) paragraphe du présent article est complété de la manière suivante :

Le règlement de service prévoit une majoration des tarifs de 50%, appelée « pénalité » en cas de
manquement aux règles d’inscription et de réservation précisées dans le règlement de service.  Les
modalités d’application sont précisées dans le règlement intérieur.  

Annexe 3     : Règlement intérieur   

Le nouveau règlement 2024/2025 est annexé au présent avenant et se substitue à l’annexe 3 du
contrat initial.

Annexe 8     : Grille tarifaire  

La grille tarifaire modifiée est annexée au présent avenant et se substitue à l’annexe 8 du contrat
initial, à compter du 8 juillet 2024.

Ces nouveaux tarifs entrent en vigueur à compter de cette date.

Article 5. Ajustement de l’équilibre économique du contrat

5.1. Objet de la modification

Les modifications décrites dans le présent avenant ont un impact :

 sur  les  recettes  directes  du  Concessionnaire :  facturation  aux  familles  des  accueils  du
mercredi, des séjours et des stages, prestations perçues auprès de la Caf de l’Isère ;

 sur les charges d’exploitation : repas aux enfants le mercredi, redevance d’occupation des
locaux  mis  à  disposition,  abandon  des  locations  de  locaux  extérieurs,  suppression  des
transports des enfants entre écoles...

Sur ces bases, un nouveau compte d’exploitation prévisionnel a été établi d’une part pour les six
derniers mois de 2024, d’autre part pour l’année civile 2025.

Ces comptes étant présentés en euros 2024, il est convenu entre les cocontractants qu’il ne sera
pas fait application, ni au 1er août 2024, ni au 1er août 2025, de la formule d’indexation prévue à
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l’article 30.2 du contrat, dont les références sont le compte prévisionnel 2021.

5.2. Modifications apportées au contrat et à ses annexes

Article 30     : Contribution de la Commune  

30.1. Montant de la compensation

Le deuxième paragraphe de l’article 30.1 du contrat de délégation est ainsi modifié :

« En  contrepartie  de  ces  contraintes,  la  Commune versera  au  Délégataire  une  compensation
financière forfaitaire, 

 au titre de l’année 2024 :

  d’un montant  de 530 348,83 € réparti comme suit :

 de 281 747,83 € pour la période du 1er janvier 2024 au 30 juin 2024,

 de 248 601 € pour la période du 1er juillet au 31 décembre 2024.

 au titre de l’année 2025

 d’un montant de 533 649 € pour l’année 2025 ».

Conformément à l’avenant 3 au contrat, s’ajoute à ces montants le reversement par la ville du bonus
territoire pour un montant forfaitaire de 36 000 € par an.

30.2. Révision du montant de la compensation     :  

Il est convenu entre les cocontractants qu’il ne sera pas fait application de la formule d’indexation
prévue à l’article 30.2 du contrat, dont les références sont le compte prévisionnel 2021, ni au 1er

août 2024, ni au 1er août 2025.

Annexe 7     : Comptes d’exploitation prévisionnels     :  

Le compte d’exploitation prévisionnel initial du contrat est remplacé par les comptes d’exploitation
prévisionnels portés en annexe 9, valables respectivement

 pour les six derniers mois de l’année 2024,

 pour l’année civile 2025.

Il est convenu entre les cocontractants que ces deux comptes serviront de référence jusqu’au terme
du contrat, et qu’ils n’ont pas à être révisés d’ici là.

Article 6 - Mise en œuvre de l’avenant

Le  présent  avenant  prend effet  à  compter  de l'accomplissement  des  formalités  relatives  à  son
caractère exécutoire.

La modification des rythmes scolaires sera appliquée à compter de la rentrée scolaire 2024/2025.

La modification concernant la mise à disposition des locaux sera applicable à compter du 1er juillet
2024.

La modification concernant les séjours et stages seront appliquées à compter du 8 juillet 2024.
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La modification  du règlement  de service introduisant  une pénalité  tarifaire entrera en vigueur  à
compter de la rentrée scolaire de septembre 2024.

Toutes les clauses et conditions du traité de concession initial demeurent applicables tant qu'elles
ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles
prévalent en cas de contestations.

Fait à Voreppe,

En quatre exemplaires originaux,

Le ……………………...

Pour le Délégataire, Pour la Collectivité délégante,

la commune de Voreppe,

Le Directeur général de l’Ifac,

Martial DUTAILLY

Le Maire,

Luc RÉMOND

ANNEXES :

 Annexe 3 : règlement intérieur 2024/2025.

 Annexe 4 : complément au projet pédagogique.

 Annexe 8 : grille tarifaire revue, applicable à compter du 8 juillet 2024.

 Annexe 9 : compte d’exploitation prévisionnel pour les six derniers mois de l’année 2024 et
compte d’exploitation prévisionnel pour l’année civile 2025.

Transmis au représentant de l'État par la Collectivité le... 

Notifié par la Collectivité au délégataire le ...
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OFFRE IFAC - Compte d'Exploitation Prévisionnel 2025 En EUROS

Charges
Coordination 

:
APS :

Mercredi 
:

Vacances 
:

Séjour juillet 
3 - 6 ans :

Séjour juillet 
6 - 11 ans

Séjour juillet 
6 - 11 ans :

Séjour août 3 - 
6 ans :

Séjour août 6 - 
11 ans :

Séjour 
petites 

vacances 3 - 
6 ans :

Séjour 
petites 

vacances 6 - 
11 ans :

Montant total :

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Accueil et Animation 0 7 131 9 112 20 766 1 628 3 480 0 1 628 3 473 1 457 3 675 52 351

Economat 0 0 734 899 9 18 0 9 18 9 18 1 715
Fournitures pédagogiques 0 6 199 3 636 4 496 45 90 0 45 90 45 90 14 736
Fournitures sanitaires 0 932 290 298 3 7 0 3 0 3 7 1 543
Location Minibus 0 0 2 052 3 876 171 285 0 171 285 0 0 6 840
Prestation d'animation 0 0 0 3 597 600 600 0 600 600 600 1 080 7 677
Sous-Traitance 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Sous-Traitance Séjours 0 0 0 0 0 1 680 0 0 1 680 0 1 680 5 040
Transports Collectifs 0 0 2 400 7 600 800 800 0 800 800 800 800 14 800

Charges de personnel 90 047 350 497 133 886 103 048 1 035 1 712 0 1 035 1 073 1 035 1 712 685 079
Formation Continue des salariés 5 700 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5 700
Frais de personnel (autres) 0 0 3 075 5 807 0 0 0 0 0 0 0 8 882
Frais de personnel (MàD du délégataire) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Frais de personnel d'animation 0 260 845 102 943 68 628 715 1 073 0 715 1 073 715 1 073 437 779
Frais de personnel de Coordination 78 394 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 78 394
Frais de personnel de direction ACM 0 89 652 27 868 28 613 320 639 0 320 0 320 639 148 371
Personnel Ifac mutualisé 5 953 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5 953

Gestion 91 884 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 91 884
Achats 2 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 000
Autres services extérieurs 4 104 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 104
Charges financières 500 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 500
Frais de communication 2 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 000
Frais de déplacement 2 080 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 080
Frais de gestion - Services mutualisés25 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 25 000
Frais de gestion -RH-compta-SI.. 40 376 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 40 376
Frais postaux 500 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 500
Location véhicule de service 4 800 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 800
Logiciel Aiga 7 808 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 7 808
Petits équipements 500 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 500
Primes d'assurances 1 576 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 576
Redevances de crédit-Bail 640 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 640

Locaux 5 400 7 000 4 000 5 000 0 0 0 0 0 0 0 21 400
Locations immobilières 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Redevances d'occupation des locaux Ville3 000 7 000 4 000 5 000 0 0 0 0 0 0 0 19 000
Services extérieurs 2 400 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 400

Restauration 0 0 10 424 11 420 114 0 0 114 0 114 0 22 187
Restauration collective 0 0 10 424 11 420 114 0 0 114 0 114 0 22 187

(vide) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
(vide) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Total CHARGES 187 331 364 628 157 423 140 234 2 777 5 192 0 2 777 4 546 2 606 5 387 872 901

PRODUITS
Coordination 

:
APS :

Mercredi 
:

Vacances 
:

Séjour juillet 
3 - 6 ans :

Séjour juillet 
6 - 11 ans :

Séjour juillet 
6 - 11 ans

Séjour août 3 - 
6 ans :

Séjour août 6 - 
11 ans :

Séjour 
petites 

vacances 3 - 
6 ans :

Séjour 
petites 

vacances 6 - 
11 ans :

Montant total :

Produits 187 331 364 628 157 423 140 234 2 777 5 192 0 2 777 4 546 2 606 5 387 872 901
(vide) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Emplois Aidé 0 22 842 1 137 937 9 19 0 9 19 9 19 25 000
Participations des usagers 0 47 117 52 380 41 175 1 666 3 115 0 1 666 2 727 1 564 3 232 154 643
Prestations de services CAF 0 91 347 15 399 15 645 135 271 0 135 271 135 271 123 609
Contribution de la Ville 187 331 170 430 86 871 81 128 953 1 760 0 953 1 502 884 1 838 533 649
Bonus territoire caf 0 32 893 1 637 1 349 14 27 0 14 27 14 27 36 000

Total PRODUITS 187 331 364 628 157 423 140 234 2 777 5 192 0 2 777 4 546 2 606 5 387 872 901



OFFRE IFAC - Compte d'Exploitation Prévisionnel du 1 juillet au 31 décembre En EUROS

Charges
Coordination 

:
APS :

Mercredi 
:

Vacances 
:

Séjour juillet 
3 - 6 ans :

Séjour juillet 
6 - 11 ans

Séjour juillet 
6 - 11 ans :

Séjour août 3 - 
6 ans :

Séjour août 6 - 
11 ans :

Séjour 
petites 

vacances 3 - 
6 ans :

Séjour 
petites 

vacances 6 - 
11 ans :

Montant total :

Accueil et Animation 0 3 422 4 148 14 229 2 109 3 381 0 1 989 3 368 1 881 3 681 38 208
Economat 0 0 431 647 9 18 0 9 18 9 18 1 159
Fournitures pédagogiques 0 2 610 1 436 3 236 45 90 0 45 90 45 90 7 687
Fournitures sanitaires 0 812 251 433 7 13 0 7 0 7 13 1 543
Location Minibus 0 0 720 2 124 108 180 0 108 180 0 0 3 420
Prestation d'animation 0 0 0 2 589 300 600 0 180 600 180 1 080 5 529
Sous-Traitance 0 0 110 0 0 0 0 0 0 0 0 110
Sous-Traitance Séjours 0 0 0 0 840 1 680 0 840 1 680 840 1 680 7 560
Transports Collectifs 0 0 1 200 5 200 800 800 0 800 800 800 800 11 200

Charges de personnel 45 182 143 464 60 256 72 858 1 038 1 719 0 1 038 1 073 1 038 1 719 329 383
Formation Continue des salariés 3 008 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 008
Frais de personnel (autres) 0 0 2 248 4 385 0 0 0 0 0 0 0 6 633
Frais de personnel (MàD du délégataire) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Frais de personnel d'animation 0 104 418 45 943 47 659 715 1 073 0 715 1 073 715 1 073 203 382
Frais de personnel de Coordination 39 197 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 39 197
Frais de personnel de direction ACM 0 39 046 12 064 20 814 323 646 0 323 0 323 646 74 186
Personnel Ifac mutualisé 2 976 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 976

Gestion 49 879 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 49 879
Achats 1 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 000
Autres services extérieurs 2 052 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 052
Charges financières 250 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 250
Frais de communication 1 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 000
Frais de déplacement 1 040 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 040
Frais de gestion - Services mutualisés16 667 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 16 667
Frais de gestion -RH-compta-SI.. 20 247 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 20 247
Frais postaux 250 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 250
Location véhicule de service 2 400 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 400
Logiciel Aiga 3 904 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 904
Petits équipements 250 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 250
Primes d'assurances 499 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 499
Redevances de crédit-Bail 320 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 320

Locaux 2 700 4 667 2 000 1 333 0 0 0 0 0 0 0 10 700
Locations immobilières 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Redevances d'occupation des locaux Ville1 500 4 667 2 000 1 333 0 0 0 0 0 0 0 9 500
Services extérieurs 1 200 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 200

Restauration 0 0 5 471 8 219 0 0 0 0 0 0 0 13 690
Restauration collective 0 0 5 471 8 219 0 0 0 0 0 0 0 13 690

Total CHARGES 97 761 151 552 71 875 96 639 3 147 5 100 0 3 027 4 441 2 919 5 400 441 860

PRODUITS
Coordination 

:
APS :

Mercredi 
:

Vacances 
:

Séjour juillet 
3 - 6 ans :

Séjour juillet 
6 - 11 ans :

Séjour juillet 
6 - 11 ans

Séjour août 3 - 
6 ans :

Séjour août 6 - 
11 ans :

Séjour 
petites 

vacances 3 - 
6 ans :

Séjour 
petites 

vacances 6 - 
11 ans :

Montant total :

Produits 97 761 151 552 71 875 96 639 3 147 5 100 0 3 027 4 441 2 919 5 400 441 860
Emplois Aidé 0 11 092 524 786 11 22 0 11 22 11 22 12 500
Participations des usagers 0 39 556 19 726 29 634 1 888 3 060 0 1 816 2 664 1 751 3 240 103 337
Prestations de services CAF 0 38 958 7 393 11 852 135 271 0 135 271 135 271 59 423
Contribution de la Ville 97 761 45 974 43 478 53 233 1 097 1 716 0 1 049 1 452 1 005 1 836 248 601
Bonus territoire caf 0 15 972 754 1 132 16 31 0 16 31 16 31 18 000

Total PRODUITS 97 761 151 552 71 875 96 639 3 147 5 100 0 3 027 4 441 2 919 5 400 441 860

 Confidentiel 22/05/2024
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ETABLIE ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

Pour le compte et au nom du Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités

L’Agence de services et de paiement
Représentée par son Président Directeur général : 

Monsieur Stéphane Le Moing

Ci-après dénommé « l’Etat » 

Et : 

La Commune :

OU 

L’établissement public de coopération intercommunale : 

Représenté(e) par Madame / Monsieur :  ________________________________________________________________________

Ayant la fonction de :  ____________________________________________________________________________________________________

Ci-après dénommé(e) « la collectivité »

Et dénommées ensemble « les parties »

TARIFICATION SOCIALE DES CANTINES SCOLAIRES

CONVENTION TRIENNALE

claire.godard
Tampon 
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Article 1 : Objet de la convention

Lancée en septembre 2018, la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté compte parmi ses engagements celui 
de conforter les droits fondamentaux des enfants et réduire les privations au quotidien.
Afin d’alléger le poids des dépenses d’alimentation pour les familles défavorisées, améliorer la qualité des repas servis aux 
enfants et donner à chacun les moyens de la réussite, l’Etat soutient la mise en place par les collectivités de tarifications 
sociales des cantines scolaires.
A cette fin, il verse une aide financière de 3 € par repas servi au tarif maximal d’1 €, dans le cadre d’une grille tarifaire 
progressive calculée selon les revenus et le nombre d’enfants du foyer. Cette grille doit comporter au moins trois tranches, 
dont au moins une tranche est inférieure ou égale à 1 € et une supérieure à 1 €. Le tarif inférieur ou égal à 1 € est attribué 
aux familles dont le quotient familial CAF est inférieur ou égal à 1 000 €. Ce plafond se traduit en termes de revenus selon 
le nombre d’enfants au foyer par le tableau suivant :

Nombre d’enfants
au foyer

Montant plafond 
des revenus pour bénéficier du 

tarif inférieur ou égal à 1 €

1 parent ou 2 parents

1 enfant 2 500 €

2 enfants 3 000 €

3 enfants 4 000 €

4 enfants 4 500 €

5 enfants 5 000 €

6 enfants 5 500 €

Cette convention définit les engagements des parties dans le cadre de ce dispositif.

Article 2 : Objectifs de la convention

La restauration scolaire est un service public indispensable aux familles, notamment lorsque les parents exercent des 
activités professionnelles éloignées du domicile, que gèrent les collectivités. Elle apporte aux enfants des repas complets 
et équilibrés, constitués de produits de qualité et durables. Les études de Belot et James en 2011 et du Conseil national 
d’évaluation du système scolaire (Cnesco) en 2017 ont montré le rôle primordial du déjeuner pour les enfants dans leurs 
apprentissages scolaires et dans la protection contre le surpoids et l’obésité. Ce temps de restauration collective contribue 
également à l’apprentissage du « vivre ensemble », et participe de l’inclusion sociale de chaque élève.
Pourtant, les enfants issus des familles défavorisées sont deux fois plus nombreux à ne pas manger à la cantine que les 
enfants issus des familles favorisées et très favorisées, selon cette même étude du Cnesco.
C’est pour réduire cette inégalité que l’Etat soutient financièrement les collectivités dans la mise en place de tarifications 
sociales de leurs cantines scolaires. Une tarification basée sur les revenus du foyer permet en effet d’alléger le budget 
des familles les plus modestes, favorise l’accès de leurs enfants aux cantines scolaires et offre ainsi les conditions de leur 
réussite. 

Article 3 : Collectivités concernées

Peuvent bénéficier du dispositif les collectivités suivantes, ayant la compétence de restauration scolaire :
• les communes éligibles à la fraction « péréquation » de la dotation de solidarité rurale (DSR) 
• les regroupements pédagogiques intercommunaux (RPI) ou les établissements publics de coopération intercommunale 

dont au moins les deux tiers de la population sont domiciliés dans des communes éligibles à la DSR Péréquation.
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Article 4 : Engagements des parties

1. Engagements de la collectivité.
La collectivité est libre de fixer les tarifs de sa restauration scolaire, à condition que la grille tarifaire prévoie au moins trois 
tranches progressives, calculées selon les revenus et nombre d’enfants du foyer, dont au moins une tranche est inférieure 
ou égale à 1 € et une supérieure à 1€. Le tarif inférieur ou égal à 1€ est attribué aux familles dont le quotient familial CAF 
est inférieur ou égal à 1 000€ (ou équivalence en termes de revenus selon le nombre d’enfants).
Une délibération du conseil municipal ou communautaire fixe cette tarification sociale, avec une durée fixée ou illimitée.
Nota bene : les repas servis dans le cadre périscolaire ne sont pas concernés par ce dispositif.
Pour bénéficier de l’aide de l’Etat, la collectivité doit au préalable s’identifier auprès de l’Agence des Services et des 
Paiements (ASP) qui gère le dispositif. Elle doit pour cela remplir le formulaire d’identification disponible sur https://www.
asp-public.fr/aide-de-letat-la-mise-en-place-dune-tarification-sociale-des-cantines-scolaires, y joindre une copie de la 
délibération fixant la tarification sociale des cantines, ainsi que la présente convention renseignée en page 1 et signée, puis 
l’adresser à l’ASP par email à : aidecantinescolaire@asp-public.fr. L’ASP vérifiant à cette occasion l’éligibilité au dispositif 
de la collectivité, celle-ci est incitée à transmettre au plus vite ces éléments.
La collectivité s’engage à effectuer ses demandes de versement de l’aide par quadrimestre, au travers du formulaire 
de remboursement disponible sur https://www.asp-public.fr/aide-de-letat-la-mise-en-place-dune-tarification-sociale-des-
cantines-scolaires, dès la fin du quadrimestre concerné et au plus tard dans un délai de six mois à compter de la fin du 
quadrimestre.
La collectivité reste libre de se retirer du dispositif quand elle le souhaite.

2. Engagements de l’Etat
L’Etat s’engage au travers de la présente convention à verser l’aide aux communes éligibles pendant trois ans, sous 
réserve de la disponibilité des crédits en loi de finances initiale.
Cette aide s’élève à 3 € par repas servi au tarif maximal d’1 €.
L’ASP gère le dispositif pour le compte de l’Etat, en vérifiant l’éligibilité des collectivités, en signant par délégation la 
présente convention, et en versant les aides financières aux collectivités. 

Article 5 : Durée de cette convention

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans, à compter de la date de sa signature.
Elle pourra être renouvelée en accord avec les parties.

Article 6 : Modification de cette convention

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, qui devra être dûment approuvée 
par les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés, sans que ceux-ci puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis ci-avant. 

Article 7 : Résiliation de cette convention

Cette convention peut être dénoncée avant son terme soit par accord écrit entre les parties, soit par l’une des parties, 
moyennant le respect d’un préavis d’un mois.
En cas de non-respect par la collectivité d’un quelconque de ses engagements, la présente convention peut être résiliée 
de plein droit par l’ASP.
En cas d’indisponibilité des crédits en loi de finances initiale, il est mis fin à la présente convention et à l’aide de l’Etat.

Fait à :  ______________________________________________________________________ le :     

Signature du responsable
le :  

Pour le Président Directeur Général de l’Agence 
de services et de paiement

Et par délégation, le Directeur régional 

La Collectivité : L’Agence de services et de paiement :

https://www.asp-public.fr/aides/cantine-a-1-euro
https://www.asp-public.fr/aides/cantine-a-1-euro
mailto:aidecantinescolaire%40asp-public.fr%20?subject=
https://www.asp-public.fr/aides/cantine-a-1-euro
https://www.asp-public.fr/aides/cantine-a-1-euro
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À LA CONVENTION TRIENNALE DU DISPOSITIF
TARIFICATION SOCIALE DES CANTINES SCOLAIRES

AVENANT EGALIM N° 

ETABLIE ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
Pour le compte et au nom du Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités
L’Agence de services et de paiement
Représentée par son Président Directeur général : 
Monsieur Stéphane Le Moing
Ci-après dénommé « l’Etat » 

Et : 
La Commune :
OU 
L’établissement public de coopération intercommunale : 

Représenté(e) par Madame / Monsieur :  _____________________________________________________________________________

Ayant la fonction de :  _______________________________________________________________________________________________________

Ci-après dénommé(e) « la collectivité »
Et dénommées ensemble « les parties »

Vu  la convention initiale signée entre l’ASP et la collectivité le  

Article 1 : Objet de l’avenant EGAlim n°  à la convention triennale
Le présent avenant a pour but de prendre en compte l’engagement de la collectivité à inscrire ses cantines (avec leurs 
propres SIRET) sur la plateforme publique « ma cantine » afin de bénéficier d’une bonification de 1€ qui s’ajoute à l’aide 
financière de 3€ par repas servi au tarif maximal d’1€.

N° de dossier administratif  
de la Collectivité

N° SIRET 
de la Collectivité Nom de la Collectivité

Noms de chaque cantine gérée par la collectivité1 N° SIRET de la cantine

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

1 pour la recherche, voir sur le site : https://annuaire-education.fr/

https://annuaire-education.fr/
claire.godard
Barrer 

claire.godard
Texte inséré 
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Article 2 : Collectivités concernées
Peuvent bénéficier de la bonification EGAlim de 1€ toutes les collectivités ayant déjà signé une convention avec l’ASP, 
et ayant inscrit l’ensemble de leurs cantines avec leur SIRET sur la plateforme publique « ma-cantine »et respectant les 
obligations réglementaires imposées par celui-ci.
Chaque année, l’ASP contrôle le respect des engagements des collectivités à partir du registre national des cantines 
(disponible sur data.gouv : https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/registre-national-des-cantines/) et des données de télé-
déclaration transmises par la Direction générale de l’Alimentation du ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté 
alimentaire (ou disponibles aussi sur data.gouv : https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/resultats-de-campagnes-de-
teledeclaration-des-cantines/). 

Article 3 : Engagement
1. Engagements de la collectivité.
La collectivité doit être inscrite dans la démarche EGAlim et respecter les engagements relatifs au secteur de la restauration 
collective sur toute la durée de l’avenant pour tout ce qui concerne le secteur de la restauration collective.
La plateforme « ma cantine » est identifiée comme la plateforme publique de référence du secteur de la restauration 
collective – https://ma-cantine.agriculture.gouv.fr.

2. Engagements de l’Etat
L’Etat s’engage au travers du présent avenant à verser, en sus de l’aide initiale de 3 euros, à la collectivité éligible la 
bonification du dispositif EGAlim pour le montant d’1 € supplémentaire par repas, sous réserve de la disponibilité des 
crédits en loi de finances initiale.
L’Agence de services et de paiement gère le dispositif pour le compte de l’Etat, en vérifiant l’éligibilité de la collectivité, en 
signant par délégation le présent avenant EGAlim n°  et en versant les aides financières à la collectivité.

Article 4 : Durée de l’avenant EGAlim

L’avenant EGAlim n°  est conclu jusqu’à la date de fin de la convention triennale en cours.
À l’expiration de la convention triennale, un nouveau dossier complet devra être déposé auprès de l’Agence de Services et 
de Paiement pour établir une nouvelle convention.

Article 5 : Modification de l’avenant EGAlim
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution du présent avenant EGAlim, qui devra être dûment approuvée 
par les parties, fera l’objet d’un nouvel avenant. Le document précisera les éléments modifiés, sans que ceux-ci puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis ci-dessus. 

Article 6 : Résiliation de l’avenant EGAlim
Cet avenant EGAlim peut être dénoncé avant son terme, soit par accord écrit entre les parties, soit par l’une des parties 
dans le respect d’un préavis d’un mois.
Si la collectivité souhaite sortir du dispositif EGAlim, les conditions de bonification ne seront plus prises en compte. 
Dans ce cas, la tarification à 3€ sera de nouveau applicable et selon les situations un ordre de reversement pourra être 
envisageable.
En cas de non-respect par la collectivité d’un quelconque de ses engagements, l’avenant EGAlim peut être résilié de plein 
droit par l’Agence de services et de paiement. 
Si les engagements EGAlim ne sont pas respectés, l’ASP pourra être amené à supprimer la bonification à 1 € et à établir 
des ordres de reversement.
En cas d’indisponibilité des crédits en loi de finances initiale, il est mis fin au présent avenant.

Fait à :  ______________________________________________________________________ le :     

Signature du responsable
le :  

Pour le Président Directeur Général de l’Agence 
de services et de paiement

Et par délégation, le Directeur régional 

La Collectivité : L’Agence de services et de paiement :

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/resultats-de-campagnes-de-teledeclaration-des-cantines/
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/resultats-de-campagnes-de-teledeclaration-des-cantines/
https://ma-cantine.agriculture.gouv.fr
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N° SIRET* :  Forme juridique* :   Commune        EPCI

Dénomination sociale* :  ____________________________________________________________________________________________________________________________

 * : ________________________________________________________________________________________________   :  
Ce courriel sera systématiquement utilisé pour les échanges entre la Commune ou l’EPCI et l’ASP.

Nom de la TG / Teneur du compte Trésor public* :  _________________________________________________________________________________________

Code IBAN* : 

Code BIC* : 

La Commune ou l’EPCI demande le versement de l’aide sur les coordonnées bancaires désignées ci-dessus.
Le virement bancaire est le seul moyen de paiement utilisé pour le versement de l’aide.

La délibération ou la décision est applicable à compter du* :    au :  

J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements portés dans la présente demande, dans la délibération 
ou la décision et dans la convention fournies en pièce jointe.

   J'atteste sur l'honneur m'engager à inscrire mes cantines avec leur propre SIRET (celui des écoles) sur 
la plateforme "ma cantine" : https://ma-cantine.agriculture.gouv.fr/ en 2024 et à télédéclarer mes valeurs 
d'achat alimentaire, si possible dès la campagne de collecte d'information en 2024 (sur les achats 2023) et au 
plus tard lors de celle de 2025 (sur les achats 2024).

Numéro :  ____________________    Libellé de la voie* :  _______________________________________________________________________________________________

Complément d’adresse :  ____________________________________________________________________________________________________________________________

Code postal* :      Commune* : ___________________________________________________________________________________________________

INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR LA COMMUNE OU L’EPCI

COORDONNÉES BANCAIRES

DÉLIBÉRATION OU DÉCISION

ADRESSE

Fait à : ___________________________________________________ le* : 

* = champ obligatoire : en l’absence de ces informations, votre demande ne pourra être traitée

TARIFICATION SOCIALE DES CANTINES 

FORMULAIRE D’IDENTIFICATION

Signature et qualité du signataire

Se référer à la notice d'information.

https://ma-cantine.agriculture.gouv.fr/
claire.godard
Texte inséré 
H
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Ce document doit être complété et signé informatiquement puis envoyé, accompagné de la convention 
triennale, et de la délibération ou de la décision, à la Direction régionale de l'ASP par mail à l'adresse 

aidecantinescolaire@asp-public.fr .

DATE D’ENVOI DU FORMULAIRE

Pour faciliter la mise en place de cette mesure, vérifiez votre é ligibilité au d ispositif auprès de l’ASP au 
05 49 37 56 30 ou par email à l’adresse aidecantinescolaire@asp-public.fr.

Puis, transmettez dès que possible le formulaire d’identification et les pièces justificatives.

CAS DES REGROUPEMENTS PÉDAGOGIQUES INTERCOMMUNAUX

Si la compétence de restauration scolaire est assurée dans le cadre d’un regroupement pédagogique intercommunal :

- cocher « Commune » si le RPI n’est pas constitué en EPCI

- cocher « EPCI » si le RPI est constitué en EPCI»

DÉLIBÉRATION OU DÉCISION

Il est possible de prendre une délibération ou une décision couvrant plusieurs années scolaires ou sans date de fin. 
Dans ce dernier cas, il n’est pas nécessaire de renseigner une date de fin dans l’encadré.

En cas de modification de la délibération ou de la décision, un nouveau formulaire d’identification devra être transmis 
accompagné de celle-ci.

mailto:aidecantinescolaire%40asp-public.fr?subject=
mailto:aidecantinescolaire%40asp-public.fr?subject=




Pôle Éducation Périscolaire et Jeunesse 
 : 04.76.50.47.28 ou 04.76.50.47.73
accueil.periscolaire@ville-voreppe.fr

RÈGLEMENT INTÉRIEUR
RESTAURATION SCOLAIRE

2024/2025

Le  service  de  restauration  scolaire  est  un  service  public à  finalité  sociale,  civique  et
éducative ouvert à tous les élèves scolarisés dans les écoles de la commune de Voreppe.
L’objectif  nutritionnel et de santé publique permet également d’initier les enfants au goût
culinaire et de renforcer l’apprentissage de la vie en collectivité.

Ce service dispose  d’une capacité maximum d’accueil qui ne peut être dépassée pour
des raisons de sécurité (capacité des locaux notamment et normes d’encadrement). Aussi,
chaque famille utilise l'accueil au restaurant scolaire en fonction de son besoin réel, afin
de permettre au plus grand nombre de familles d’en bénéficier. Si la capacité maximale d’un
restaurant venait à être atteinte, l’accueil d’un élève pourra être refusé par la collectivité.

Toute entrée au sein du restaurant scolaire doit faire l’objet d’une demande d’autorisation
préalable au Maire ou son représentant.

Pour  bénéficier  de  ce  service,  les  usagers  -  enfants  et  familles  -  ainsi  que  les
professionnels s’engagent à respecter les dispositions du présent règlement. En cas
de non-respect, la collectivité pourra prendre les mesures nécessaires.

SOMMAIRE
1) Modalités d’inscriptions...................................................................................................2

2)  Réservations et annulations des repas..........................................................................2

3) Facturation - Tarification..................................................................................................4

4)  Conditions d’accueil des enfants...................................................................................4
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1) Modalités d’inscriptions

Pour bénéficier du service, la ville prend uniquement en charge les enfants disposant d’un
dossier administratif1 complet et validé par le service restauration. 

PROCÉDURE D’INSCRIPTION

Dossier disponible sur le site www.voreppe.fr ou en Mairie

➔ Étape 1 : Constitution du dossier avec tous les justificatifs : liste des pièces 
obligatoires sur le site ou page 4 du dossier

➔ Étape 2 : Envoi par mail du dossier accueil.periscolaire@ville-voreppe.fr ou dépôt en 
Mairie

➔ Étape 3 : Réception du mail de création du compte portail famille et de validation de 
l’inscription 

➔ Étape 4 : Réservations des jours de repas sur le portail famille : possibilité de réserver
à l’année ou ponctuellement

RÉINSCRIPTIONS

Préalablement à toute réinscription, la famille doit être à jour des factures

Sur le portail famille :  https://portail2.aiga.fr/v4/login.php5 

➔ Étape 1 : Dépôt en ligne de tous les justificatifs : liste disponible sur le portail famille

➔ Étape 2 : Demande d’inscription pour la prochaine année scolaire en ligne

➔ Étape 3 : Réception du mail de validation de l’inscription 

➔ Étape 4 : Réservations des jours de repas sur le portail famille : possibilité de réserver
à l’année ou ponctuellement

2)  Réservations et annulations des repas 

1. Délais réservations et annulations des repas : 

Pour  prise  en  compte  des  demandes,  les  délais  suivants  doivent  être  impérativement
respectés :

• Jusqu’au jeudi minuit pour le repas du lundi

• Jusqu’au dimanche minuit pour le repas du mardi

• Jusqu’au mardi minuit pour le repas du jeudi

• Jusqu’au mercredi minuit pour le repas du vendredi

En cas de jours fériés, les délais sont avancés au dernier jour ouvré avant 10 h.

1Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) du 25 mai 2018, les informations recueillies sur la
fiche d’inscription sont enregistrées dans un fichier informatisé pour la gestion et l'exploitation de la restauration scolaire de la
Ville de Voreppe. Délai de conservation : durée de la scolarité de votre enfant.
Demande de droit d'accès ou de rectification des données à adresser à accueil.periscolaire@ville-voreppe.fr
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En cas de présence d'un enfant sans réservation du repas, les enseignants procéderont à
l'appel des familles pour prendre en charge leur enfant.  Le service ne peut accueillir  un
enfant si la réservation n'a pas été réalisée, aucun repas n'ayant été commandé.

Si le service ne parvient pas à joindre la famille, une pénalité forfaitaire sera appliquée. En
cas de manquements répétées des sanctions peuvent être appliquée : exclusion temporaire
ou définitive du service. 

2. Absences au restaurant scolaire : 

Absences : maladie de l’enfant,sortie scolaire, absence de l'enseignant ...

Quel que soit le motif de l'absence,  il appartient à la famille de  procéder  à la démarche
d’annulation du repas sur le portail et dans le respect des délais ci-dessus énoncés.
Si ces deux conditions ne sont pas respectées, le repas sera facturé à la famille.

En cas d'absence de l'enseignant, et dans ce cas uniquement, le repas pourra être déduit
pour les familles qui en feront la demande le jour même par mail ou téléphone auprès du
Pôle EPJ. 

Mouvements sociaux :

En cas de mouvements de grève des agents de la collectivité,  les parents seront  tenus
informés de la situation par mail et par affichage devant les groupes scolaires : maintien du
service,  adaptation du menu ou fermeture.  En cas de fermeture,  le service procédera à
l’annulation systématique des réservations.

Concernant le corps enseignant,  il appartient aux familles de procéder à l’annulation des
repas dès réception de l’information et dans les délais.

3. Radiation au service en cas de changement d’école 

En cas de départ de l’école en cours d’année, les familles informeront directement le service
de la Mairie et procéderont à l’annulation des repas. Si la démarche n’est pas effectuée par
leur soin, les repas seront facturés.
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3) Facturation - Tarification

1. Facturation :

La  facturation  est  établie  à  mois  échu.  Le  paiement  se  fait  à  réception  de  la  facture
transmise par mail.

En cas de contestation du montant, les réclamations doivent être adressées au service dans
les 15 jours suivant la réception de la facture.

Les factures inférieures à 30 € sont reportées sur la facturation du mois suivant.

Les factures sont envoyées par mail à l’adresse du responsable 1 indiqué à l’inscription. A la
demande d’une famille adressée au service, un envoi postal pourra être mis en place.

2. Moyens de paiement : 

Le règlement s'effectue : 

✔ par prélèvement automatique2 (transmission d’un RIB à la première demande ou si
changement de compte bancaire) 

✔ par carte bancaire via le portail famille

✔ par chèque bancaire à l'ordre de la régie restaurant scolaire

✔ en espèces en mairie auprès du Pôle EPJ (délivrance d'un reçu)

En cas d’impayés,  les  factures  sont  automatiquement  transmises au Trésor  Public  pour
recouvrement, et ne seront plus visibles sur le portail. 

3. Tarification 

La tarification du service est fixée par délibération du Conseil Municipal, consultable sur le
site de la ville : https://www.voreppe.fr/article/restaurants-scolaires

4)  Conditions d’accueil des enfants
L’accueil des enfants sur le temps méridien, se fait dans le respect des règles d’hygiène, de
sécurité et dans un respect mutuel. Chaque acteur professionnel de la restauration (Ville),
de l’animation (IFAC) et l’usager et sa famille doivent être garants du respect de ces règles.

2 Dans l’hypothèse de deux rejets successifs, la Ville informera la famille du retrait de ce mode de paiement.
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1. Rôle du personnel de restauration 

Le temps de restauration est un moment convivial où les enfants doivent prendre leur repas
dans un climat de calme et de détente.

Le personnel participe à l'éducation au goût des enfants par une attitude d’accueil, d’écoute,
d’attention, d'échange, par l’instauration et le maintien d’une atmosphère agréable.

Le  personnel  est  formé  en  hygiène  alimentaire  conformément  aux  méthodes  HACCP
(identification, évaluation et maîtrise des dangers significatifs au regard de la sécurité des
aliments). Il est garant des bonnes conditions d’accueil des enfants.

Sur  chaque restaurant,  un  référent  est  identifié.  Il  est  l’interlocuteur  des  parents  qui  se
questionnent  sur  le  déroulement  de  ce  temps :  inquiétude  sur  la  prise  de  repas,
problématiques de comportements.

 Référent Debelle :    06 17 29 86 19 (de 8h30 à 14h30) 
 Référent  Achard :    06 03 51 37 06 (de 8h30 à 14h30) 
 Référent Stravinski :    06 13 17 02 57 (de 8h30 à 14h30) 
 Référent Stendhal :    06 17 29 86 20 (de 8h30 à 14h30) 

ou par mail   accueil.periscolaire@ville-voreppe.fr 

2. Attitude et comportements des enfants 

Les consignes données aux enfants  ont  pour  objectif  de garantir leur sécurité  et  le  bon
déroulement  de  la  restauration  scolaire.  En  s’inscrivant,  les  parents  et  les  enfants
s’engagent à les respecter. 

Les enfants doivent avoir un comportement adapté à la vie en collectivité : 

• respect des règles de politesse.

• respect des règles de sécurité

• respect  des  autres  enfants  et  des  adultes.  La  violence  verbale  ou  physique  est
strictement interdite.

• respect de l’environnement : hygiène, matériel et des lieux

Les référentes responsables de la restauration et du périscolaire se concertent afin d’avoir
une cohérence d’attitude et une vision globale de l’enfant sur ce temps méridien

Le non-respect de ces règles peut entraîner des mesures internes et immédiates pour
faire cesser le trouble (séparation, isolement, réparation), ou des sanctions notifiées.
Les mesures et sanctions envisagées sont graduées et proportionnées.

Avant toute sanction, le principe est celui de l’information et de l’échange avec les parents.

En cas de comportements inadaptés d’un enfant, le référent du restaurant scolaire prendra
attache avec les parents pour les informer de la situation pour un premier rappel à l’ordre.

Si les difficultés persistent, les parents seront reçus en entretien par la direction du Pôle et
un  élu.  Cet  échange  permettra  d’évaluer  les  dispositions  à  prendre  pour  améliorer  le
comportement  et  envisager  le  cas  échéant  les  sanctions  à  prendre  (placement  à table,
changement de service, exclusion temporaire, exclusion définitive…). 
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Les divers jeux apportés par les élèves (billes/toupies/cartes…) n’ont pas leur place au sein
du restaurant scolaire. Ils doivent être gardés dans les poches ou cartables. 

En  cas  de  dégradation  volontaire  de  matériel  (vaisselle,  mobilier,  équipement…),  un
remplacement  ou  une  contribution  sera  demandé aux  parents  avec  mise  en  œuvre  du
principe de responsabilité civile.

3. Rôle des parents 

Les parents sont garants du comportement de leur·enfant·durant le temps méridien, face
aux adultes à qui, ils le confient.
De  ce  fait,  les  parents  accordent  leur  confiance  au  personnel,  soutiennent  et
respectent les mesures prisent.
Afin  que  la  communauté  éducative  autour  de  l’enfant  fonctionne  correctement,  il  est
important  que  les  parents  communiquent  dans  les  meilleurs  délais  à  la  référente du
restaurant scolaire toutes les informations nécessaires au bon déroulement du repas.

4. Enfant malade et médication

L’administration de médicaments pendant la pause méridienne est  strictement interdite.
Aucun  traitement ne peut être  administré  aux enfants,  ni par le personnel de restauration
scolaire, ni par l’enfant lui-même, hors P.A.I.

En cas d’état  fébrile  d’un enfant,  les personnels procèdent  à un relevé de température.
Après observation et si l’état ne s’améliore pas, il leur est demandé de prendre attache avec
la famille. 

5. Les menus

Les  familles  ont  le  choix  lors  de  l’inscription  à  la  restauration scolaire  entre  un  repas
classique, un repas sans porc ou un repas sans viande. Un repas végétarien est proposé
chaque semaine à tous les enfants.

Les menus sont affichés devant les écoles, au restaurant scolaire et sur le site de la ville de
Voreppe, www.ville-voreppe.fr. Rubrique / au quotidien / éduc / restaurant scolaire. 

Les  familles  sont  informées  qu’en fonction  des  arrivages,  des  modifications  à  la  marge
peuvent se produire.

Ils sont élaborés conformément à la réglementation en vigueur en matière de grammage et
d’apports nutritionnels en fonction de l’âge des enfants.

Les menus font l’objet d’échanges réguliers avec le prestataire.

En cas d’absence d’un enfant, le menu commandé et non consommé ne pourra être délivré
à la famille pour des questions d’hygiène.

6. Projet d’Accueil Individualisé (PAI) : modalités d’accueil

L’enfant  pour  lequel  un  PAI  est  préconisé,  peut  être  accueilli  à  la  restauration  scolaire.
Toutefois, l’inscription au restaurant scolaire ne sera effective qu’à la signature du PAI par
le personnel municipal concerné, en présence du médecin scolaire qui communiquera toutes
les consignes nécessaires à l'accueil de l'enfant.  Le PAI de la restauration scolaire est  à
élaborer impérativement en présence de la référente du site ou de tout autre représentant
de la collectivité .

Un protocole PAI des enfants avec panier repas est rédigé et signé par les responsables de
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l’enfant, les référents restauration scolaire et périscolaire de la ville. Un exemplaire de ce
protocole est remis à la famille. Les données des PAI sont actualisées chaque année. 

7. Départ anticipé du restaurant 

Tout enfant inscrit fait l’objet d’un appel en classe en fin de matinée par le périscolaire ou les
agents de restauration.

• Si l’enfant ne devait finalement pas manger au restaurant scolaire, il sera demandé
d’informer le service de restauration à accueil.periscolaire@ville-voreppe.fr

• En cas de départ de l’enfant pendant le temps de restauration, les parents ou toute
personne  préalablement  autorisée  au  moment  de  l’inscription  seront  invités  à
renseigner  le  document  de  décharge.  Ils  devront  justifier  de  leur  identité  en  se
présentant à l’entrée du restaurant.

• Si l’enfant est absent de l’école uniquement le matin, il ne pourra pas être accueilli à
la restauration scolaire.
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RÈGLEMENT DE LA MISE EN PLACE DE LA PUBLICITÉ DANS LES
ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

PRÉAMBULE 
Dans le cadre de l’exercice de ses compétences, la Commune de Voreppe gère les installations 
utilisées par des associations sportives.
Conformément à l’article L 2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, la 
commune peut mettre à disposition des associations à titre précaire et gratuit, des espaces 
réservés aux emplacements publicitaires. 
Conformément aux dispositions du Code de la santé publique, sont exclus les publicités en faveur 
de l’alcool et du tabac. 
La commune se réserve le droit d’interdire un visuel qu’elle juge inadapté au lieu et aux 
utilisateurs. 
Un dossier complet devra être constitué par toute association souhaitant utiliser des espaces 
publicitaires. 
Ce dossier sera constitué d’une demande et d’un visuel des panneaux envisagés. Ce dossier sera
transmis pour examen auprès des services compétents de la municipalité. La commission 
municipale chargée des questions sportives se réserve un délai de 2 mois pour étudier le dossier 
et donner une réponse à l’association demandeuse.
Le présent règlement a pour objet de préciser les modalités de gestion des emplacements 
publicitaires entre la Commune de Voreppe et les associations sportives.

Il est convenu ce qui suit : 

I. OBJET
La Commune de Voreppe autorise l’association demandeuse à exploiter des espaces réservés 
pour supporter des panneaux publicitaires amovibles dans l’enceinte sportive qu’elle lui met à 
disposition.

II. CONDITIONS FINANCIÈRES
La commune autorise l’Association à percevoir les produits des publicités apposées sur les 
emplacements mentionnés dans l’article 1 et à conserver ces produits dans le cadre de ses 
activités, conformément aux statuts de l’association.

III. INSTALLATION – TRAVAUX D’ENTRETIEN 
L’association prendra à sa charge la fourniture et la pose des panneaux publicitaires.
L’installation devra être validée par les services municipaux avant toute intervention.
Elle veillera à respecter ou faire respecter l’ensemble des règles de sécurité en vigueur. 
Dans tous les cas, l’association s’engage à maintenir constamment les installations et supports 
publicitaires en parfait état de présentation et de solidité.
À l’expiration de la convention, les espaces réservés aux emplacements publicitaires devront être 
remis à la Commune de Voreppe dans leur état initial.
L’association s’engage à prendre en charge le démontage et le stockage des panneaux en cas de 
non utilisation.

IV. CONDITIONS D’UTILISATION 
Un plan d’implantation et de répartition sera établi par la ville de Voreppe en annexe A du présent 
document.
L’Association fera son affaire de tout déplacement ou manipulation des panneaux, après en avoir 
informé la Commune de Voreppe. 



En cas de nécessité ou d’évènement, la Commune de Voreppe se réserve le droit de déposer tout
ou partie des emplacements publicitaires ou de procéder lors de certaines manifestations à la 
dissimulation de tout ou partie des panneaux. 

V. CONDITIONS D’INSTALLATION 
Les installations sportives municipales autorisées pour l’affichage de panneaux publicitaires sont 
les suivantes : 

• Le stade de rugby François Trosset
• Le stade de foot synthétique
• Le boulodrome
• Le gymnase de l’Arcade
• Le gymnase C Pigneguy
• Les courts de tennis

Seuls les services communaux seront compétents pour définir et déterminer les espaces 
susceptibles de recevoir des panneaux publicitaires pour le temps de la convention ainsi que leur 
nombre et les matériaux à utiliser. 
Les dimensions des panneaux sur un même site devront être identiques sans dépasser la 
dimension maximum autorisée pour chacun des lieux retenus.Les panneaux publicitaires ne 
devront pas être brillants pour éviter tout problème d’éblouissement.

A. Pour le stade de rugby François Trosset
Les dimensions des panneaux ne pourront excéder une longueur de 2,80 m et une hauteur de 
0,75 m. Ils seront en PVC expansé d’une épaisseur 10 mm, résistants aux UV et intempéries. 
L’installation sera autorisée uniquement sur les mains courantes du côté NORD et OUEST du 
stade. Les panneaux devront être démontables, respecter la norme anti-feu N1 et ne devront pas 
être visibles de quelque manière de la voie publique.

B. Pour le stade de foot synthétique
Les dimensions des panneaux ne pourront excéder une longueur de 2,80 m et une hauteur de 
0,70 m. Ils seront en PVC expansé d’une épaisseur 10 mm, résistants aux UV et intempéries. 
L’installation sera autorisée uniquement sur les mains courantes du côté du virage OUEST du 
stade. Les panneaux devront être démontables, respecter la norme anti-feu N1 et ne devront pas 
être visibles de quelque manière de la voie publique.

C. Pour le boulodrome 
Les banderoles publicitaires ne sont autorisées que dans le boulodrome couvert. Les dimensions 
des banderoles ne pourront excéder une longueur de 2m et une hauteur de 1m. L’installation sera 
autorisée uniquement sur le grillage du côté de l’entrée. Les banderoles devront être démontables,
ne devront pas être visibles de quelque manière de la voie publique et respecter la norme anti-feu 
N1.

D. Pour les courts de tennis 
Les dimensions des banderoles ne pourront excéder une longueur 0,70 m de et une hauteur de 
0,90 m. Elles seront installées sur les côtés du filet. Les banderoles devront être démontables, ne 
devront pas être visibles de quelque manière de la voie publique et respecter la norme anti-feu 
N1.

E. Pour les gymnases C de Pigneguy et la grande salle de l’Arcade
Les banderoles ne pourront excéder une longueur de 1,30 m et une hauteur de 0,80 m. 
L’installation sera autorisée uniquement sur les câbles prévus à cet effet. Les panneaux devront 
être démontables et respecter la norme anti-feu N1.



VI. IMPÔTS - TAXES - FRAIS 
L’Association supportera tous les frais, impôts et taxes afférents à l’exploitation de la publicité. 

VII. RÉGLEMENTATION 
L’association respectera la législation en vigueur ou celle à venir, concernant l’utilisation de la 
publicité. En cas de changement de législation, l’association supportera tous les frais liés à la mise
en conformité. 
La publicité devra respecter la stricte neutralité des lieux. L’association s’interdira à tout affichage 
de caractère politique, culturel, religieux ou toute publicité contraire à l’ordre public ou aux bonnes 
mœurs. 
L’association s’interdira également de tout affichage contraire aux dispositions énoncées dans la 
loi 91.32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme.
La Commune de Voreppe se réserve le droit d’installer ponctuellement, en quelque endroit qu’il 
soit, tout panneau publicitaire ou de communication de son choix lors des évènements portés par 
la ville.
La ville de Voreppe se réserve le droit d’interdire un visuel qu’elle juge inadapté au lieu et aux 
utilisateurs des équipements sportifs.

VIII. ASSURANCE 
L’Association s’engage à souscrire une police d’assurance couvrant tous les risques pouvant être 
occasionnés par les panneaux publicitaires qu’elle aura fait installer. 
De plus dans le cadre du respect de l’article L2131.10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la Commune ne peut renoncer à exercer toute action en responsabilité à l’égard de 
l’Association pour les dommages que celle-ci pourrait causer. 

IX. SÉCURITÉ 
Chaque panneau doit:

• Respecter les normes de sécurité en vigueur. 
• Être sans danger pour le public et les utilisateurs. 
• Être fixé ou maintenu par des moyens techniques conformes aux normes de sécurité. 
• Apposé de telle sorte qu’il ne dégrade, en aucune manière, les installations, ni ne gêne le 

déroulement des manifestations sportives. 
• Être maintenu en bon état par l’association. 

En cas d’accident, la responsabilité de la Commune ne pourra être engagée que par un défaut de 
maintenance des seuls et uniques emplacements ou panneaux dont elle est propriétaire. 

X. CONTRÔLE DE LA COMMUNE 
Le contrôle de la bonne utilisation des emplacements sera assuré par les représentants de la 
Commune. 

XI. MODIFICATION DE LA CONVENTION 
La convention, pourra être modifiée en cours d’exécution, à l’initiative de l’une ou l’autre des 
parties, par voie d’avenant. 

XII. RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
La convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de non-respect de l’une 
ou plusieurs de ses clauses ou des lois et règlements régissant les relations entre les collectivités 
territoriales ou les associations. La résiliation se fera par courrier recommandé avec accusé de 
réception. 
Celle-ci deviendra effective à partir de la date de réception du courrier. L’Association perdra tout 
droit à l’utilisation des emplacements publicitaires mis à disposition, sans pouvoir prétendre à 
aucune indemnisation du préjudice qu’elle pourrait subir du fait de la résiliation. 



XIII. ARBITRAGE ET CONTENTIEUX
En cas de litige, de conflit, les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de règlement et 
notamment la médiation ou l’arbitrage, avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. 

En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux devra être porté devant le 
tribunal administratif de Grenoble (38) s’agissant d’une convention comportant usage de 
dépendance du domaine public. 

XIV. ANNEXES AU PRÉSENT RÈGLEMENT

A. Plan d’implantation et de répartition par équipement 

B. Demande de publicité dans les équipements sportifs 



CONVENTION DE MISE EN PLACE DE PUBLICITÉ DANS LES
ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

ENTRE LES SOUSSIGNÉS,

La Commune de VOREPPE, représentée par son Maire en exercice, 
Monsieur Luc REMOND, autorisé par la délibération n° XXXXXX, d'une part,

 
Et : 

L’association «NOM_asso» représentée par «Prénom et NOM», agissant 
en qualité de Président d'autre part. 

Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 – Objet de la convention 
Conformément à l’article L 2125-1 du Code général de la propriété des personnes 
publiques, la commune peut mettre à disposition des associations à titre précaire et 
gratuit, des espaces réservés aux emplacements publicitaires. 
Conformément aux dispositions du Code de la santé publique, sont exclus les 
publicités en faveur de l’alcool et du tabac. 
La commune se réserve le droit d’interdire un visuel qu’elle juge inadapté au lieu et 
aux utilisateurs. 
La Commune de Voreppe autorise l’association demandeuse à exploiter des 
espaces réservés pour supporter des panneaux publicitaires amovibles dans 
l’enceinte sportive qu’elle lui met à disposition.

ARTICLE 2 – Conditions financières 
La commune autorise l’association à percevoir les produits des publicités apposées 
sur les emplacements mentionnés dans l’article 1 et à conserver ces produits dans le
cadre de ses activités conformément aux statuts de l’association.

ARTICLE 3 – Installation et travaux d’entretien 
L’association prendra à sa charge la fourniture et la pose des panneaux publicitaires.
L’installation devra être validée par les services municipaux avant toute intervention.
Elle veillera à respecter ou faire respecter l’ensemble des règles de sécurité en 
vigueur. 
Dans tous les cas, l’association s’engage à maintenir constamment les installations 
et supports publicitaires en parfait état de présentation et de solidité.
À l’expiration de la présente convention, les espaces réservés aux emplacements
publicitaires devront être remis à la Commune de Voreppe dans leur état initial.

L’association  s’engage  à  prendre  en  charge  le  démontage  et  le  stockage  des
panneaux en cas de non utilisation.

ARTICLE 4 – Conditions d’utilisation 
Un plan d’implantation et de répartition sera établi par la ville de Voreppe en annexe 
A du présent document.
L’Association fera son affaire de tout déplacement ou manipulation des panneaux, 
après en avoir informé la Commune de Voreppe. 
En cas de nécessité ou d’évènement, la Commune de Voreppe se réserve le droit de
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déposer tout ou partie des emplacements publicitaires ou de procéder lors de certaines 
manifestations à la dissimulation de tout ou partie des panneaux. 

ARTICLE 5 – Conditions d’installations 
Les installations sportives municipales autorisées pour l’affichage de panneaux publicitaires 
sont les suivantes (case à cocher, plusieurs choix possibles): 

Le stade François Trosset
Le stade synthétique
Le boulodrome 
Le gymnase de l’Arcade 
Le gymnase C Pigneguy
Les courts de tennis 

Nombre de cases cochées………...

Les panneaux ou banderoles devront être conformes aux spécificités de chaque équipement 
comme détaillé dans le règlement de mise en place de publicité dans les équipements sportifs 
et  ne devront pas être brillants pour éviter tout problème d’éblouissement.
Seuls les services communaux seront compétents pour définir et déterminer les espaces 
susceptibles de recevoir des panneaux publicitaires pour le temps de la convention ainsi que 
leur nombre et les matériaux à utiliser. 
Les dimensions des panneaux sur un même site devront être identiques sans dépasser la 
dimension maximum autorisée pour chacun des lieux retenus. 

ARTICLE 6 – Impôts - taxes - frais 
L’Association supportera tous les frais, impôts et taxes afférents à l’exploitation de la publicité. 

ARTICLE 7 – Réglementation 
L’association respectera la législation en vigueur ou celle à venir, concernant l’utilisation de la 
publicité. En cas de changement de législation, l’association supportera tous les frais liés à la 
mise en conformité. 
La publicité devra respecter la stricte neutralité des lieux. L’association s’interdira à tout 
affichage de caractère politique, culturel, religieux ou toute publicité contraire à l’ordre public ou
aux bonnes mœurs.
L’association s’interdira également de tout affichage contraire aux dispositions énoncées dans 
la loi 91.32 du 10 Janvier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme. 
La Commune de Voreppe se réserve le droit d’installer en quelque endroit qu’il soit ses propres
panneaux ou tout autre panneau publicitaire de son choix. 

ARTICLE 8 – Assurances 
L’association s’engage à souscrire une police d’assurance couvrant tous les risques pouvant 
être occasionnés par les emplacements ou panneaux publicitaires qu’elle aura fait installer. De 
plus dans le cadre du respect de l’article L2131.10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la Commune ne peut renoncer à exercer toute action en responsabilité à l’égard 
de l’association pour les dommages que celle-ci pourrait causer. 

ARTICLE 9 – Sécurité 
Chaque panneau doit : 
Respecter les normes de sécurité en vigueur. 

• Être sans danger pour le public et les utilisateurs. 
• Être fixé ou maintenu par des moyens techniques conformes aux normes de sécurité. 
• Apposé de telle sorte qu’il ne dégrade, en aucune manière, les installations, ni ne gêne 

le déroulement des manifestations sportives. 
• Être maintenu en bon état par l’association. 

En cas d’accident, la responsabilité de la Commune ne pourra être engagée que par un défaut 
de maintenance des seuls et uniques emplacements ou panneaux dont elle est propriétaire. 

Nombre de panneaux ou banderoles 
installé(e)s :………………..



ARTICLE 10 – Contrôle de la commune 
Le contrôle de la bonne utilisation des emplacements sera assuré par les 
représentants de la Commune. La bonne utilisation des recettes générées par les 
publicités sera justifiée à renouvellement de la convention par la présentation du 
compte d’exploitation (rapport dépenses/recettes) de l’Association. 

ARTICLE 11 – Modification de la convention 
La présente convention, pourra être modifiée en cours d’exécution, à l’initiative de 
l’une ou l’autre des parties, par voie d’avenant. 

ARTICLE 12 – Résiliation de la convention 
La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de 
non-respect de l’une ou plusieurs de ses clauses ou des lois et règlements régissant 
les relations entre les collectivités territoriales ou les associations. La résiliation se 
fera par courrier recommandé avec accusé de réception. 
Celle-ci deviendra effective à partir de la date de réception du courrier. L’association 
perdra tout droit à l’utilisation des emplacements publicitaires mis à disposition, sans 
pouvoir prétendre à aucune indemnisation du préjudice qu’elle pourrait subir du fait 
de la résiliation. 

ARTICLE 13 – Arbitrage et contentieux 
En cas de litige, de conflit, les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de 
règlement et notamment la médiation ou l’arbitrage, avant de soumettre tout 
différend à une instance juridictionnelle. 

En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux devra être porté 
devant le tribunal administratif de Grenoble (38) s’agissant d’une convention 
comportant usage de dépendance du domaine public. 

ARTICLE 14 – Durée de la validité 
Par accord entre les parties, la présente convention produit ses effets pour la période
du __/__/____  au __/__/____pour les prestataires indiqués dans la demande du 
__/__/____. 

Fait à Voreppe en 2 exemplaires originaux, le __/__/____

Pour la Commune de Voreppe, 
L’adjoint chargé du sport Jean-Claude 
DELESTRE

Pour l’association «NOM_asso» 
 Le (la) Président(e) «PRENOM_ 
«NOM_» 
Mention « Lu et Approuvée » manuscrite 



ANNEXE A - Plan d’implantation et de répartition par
équipement 

• Le stade François Trosset : (50 emplacements le long de la main courante)

20 du côté NORD du terrain

 

 30 du côté OUEST du terrain

• Le stade de foot synthétique : (42 emplacements le long de la main courante du virage 
OUEST de poteau d’éclairage à poteau d’éclairage)

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20



• Les courts de tennis : 8 emplacements (2 de part et d’autre des filets)
Court N°1 :emplacements 1 et 2, court N° 2 : 3 et 4, court N°3 : 5 et 6 court N°4 : 7 et 8

• Le gymnase C Pigneguy : 14 emplacements face aux gradins

• Le boulodrome : 12 emplacements du côté de l’entrée du boulodrome.

5
• Le gymnase de l’Arcade : 42 emplacements (faces EST, NORD et OUEST du gymnase)

10 emplacements en façade OUEST

26 emplacements en façade NORD

6 emplacements en façade EST
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ANNEXE B - Demande de publicité dans les équipements sportifs

Nom de l’association: ………………………………………………...

Site souhaité : 
• Le stade de rugby François Trosset
• Le stade de foot synthétique
• Le boulodrome 
• Le gymnase de l’Arcade 
• Le gymnase C Pigneguy
• Les courts de tennis 

Période(s) prévue(s) : Du __/__/____ au __/__/____

Quantité de supports demandés:

Emplacement(s) souhaité(s) :……………………………………………………………………...

Cadre réservé à l’administration

Visuel des panneaux publicitaires fournis

Fait-le :  __/__/____ Signature :

Réception en Mairie Présentation à la commission Réponse de la commission







Crèche Municipale de Voreppe
04.76.50.87.87
creche  @ville-voreppe.fr  

Annexe 8

Barèmes et Tarifs pour l’année 2024

PLANCHER ET PLAFOND DE RESSOURCES FIXES PAR LA CAF :

Chaque  année,  la  caisse  d’allocations  familiales  fixe  des  montants  « plancher »  et
« plafond » pour les ressources annuelles à prendre en compte dans le calcul du tarif. 

Par conséquent, pour l'année 2024, ces montants sont :

• ressources plancher : 9 189,24 € par an soit 765,77 € par mois

• ressources plafond : 72 000 € par an soit 6 000 € par mois, puis 84 000 € par an soit
7 000 € par mois à partir de septembre 2024

Le plancher de ressources est à retenir pour le calcul des participations familiales dans les
cas suivants :

• les familles ayant des ressources nulles ou inférieures à ce montant plancher ;
• les enfants placés en famille d’accueil au titre de l’ASE ;
• les personnes non allocataires ne disposant ni d’avis d’imposition, ni de fiches de

salaires.

Au-delà des revenus plafond, le tarif reste identique.

Luc REMOND

Maire
Vice Président du Pays voironnais

Hôtel de ville – 1 place Charles de Gaulle – CS 40147 - 38341 Voreppe cedex

Tél 04 76 50 47 47 – fax 04 76 50 47 48 – voreppe@ville-voreppe.fr – http://www.voreppe.fr

mailto:voreppe@ville-voreppe.fr
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